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Préambule 

La ville de Villenave d’Ornon, est engagée de longue date dans une politique éducative ambitieuse. 
Depuis l’élaboration de son premier Projet Educatif de Territoire (PEL) en 2003 jusqu’à la mise en place 
du premier PEDT en 2014. 
Le PEDT, mis en œuvre au moment du changement d'organisation de la semaine scolaire, a permis de 
structurer et d'étoffer l'offre périscolaire tout en renforçant la cohérence et la complémentarité entre 
les différents temps scolaires, péri et extra-scolaires. Les renouvellements du PEDT ont permis de 
poursuivre le travail engagé pour modifier la manière de conduire l’action éducative, en l'envisageant 
de façon plus collective et partagée, dans un objectif affiché de co-éducation avec les familles, les 
parents d’élèves délégués, l’Éducation Nationale, les associations, les services municipaux et les 
équipements de quartier. 
Il constitue un outil de référence pour une meilleure prise en compte des besoins et du rythme de 
chaque enfant, pour améliorer la qualité et la diversité de l'offre éducative, pour permettre la réussite 
et le développement personnel de tous les enfants. 
 
Les acteurs s'appuient sur les principes suivants : 
• Le Pacte républicain : les différents temps éducatifs représentent un temps de vie spécifique qui joue 
un rôle irremplaçable, et demeure l'outil privilégié de production de valeurs communes, premier 
contributeur d'un « ciment » de notre société démocratique. 
• La complémentarité : les interactions entre les différents temps de vie de l'enfant (scolaire, périscolaire 
ou extra-scolaire) doivent permettre de créer des liens entre savoirs scolaires et savoirs sociaux. 
• Faire Éducation Ensemble : la co-éducation s'élabore dans un véritable travail d'équipe organisé dans 
un réseau d'acteur-trices élargi : parents, enseignant-es, partenaires éducatifs, sociaux, intervenant-es 
et/ou bénévoles associatifs …. 
Le travail en équipe vise à construire ensemble : chacun-e dans son rôle, sa mission, son cadre 
d'intervention, avec ses compétences, son savoir-faire, son savoir être, sa culture, son histoire, 
complémentaire des autres, au service de valeurs et d'un projet commun. Il facilite la résolution des 
difficultés rencontrées.  
 
Tous ces principes participent à la cohérence et la continuité éducative nécessaire à la bonne mise en 
œuvre du PEDT de la ville de Villenave d’Ornon en :  

• favorisant l’intérêt de l’enfant, respecter son rythme et ses besoins fondamentaux en les plaçant 
au cœur des préoccupations 

• respectant le besoin de sécurité, de stabilité, d'attention, de reconnaissance,  

• accompagnant le rythme et le développement de l’enfant dans son besoin d'apprendre et de 
jouer 

• en intégrant la notion de plaisir de l'enfant, puissant moteur, favorable aux acquisitions, aux 
découvertes, au dépassement de soi. 

• en rendant l'enfant est acteur, activement responsable de son développement et de ses 
apprentissages. Il s'agit de l'aider en lui donnant les clés de compréhension et en développant 
son sens critique et de favoriser son émancipation. 

• en favorisant la découverte et la réflexion 
 
Les adultes se présentent comme les garants cadre, établi et clairement identifiable par tous-tes les 
enfants, structurant et rassurant. Le cadre est bienveillant mais exigeant. Le cadre permet à chaque 
enfant d'acquérir de l'autonomie, de développer le langage, d'apprendre, de progresser en respectant 
les autres, en intégrant les repères et les limites indispensables à toute vie sociale et citoyenne. 
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I. Le PEDT/PLAN MERCREDI VILLENAVAIS  

 

A. Evolution de la politique éducative 

La politique éducative du territoire n’a eu de cesse d’évoluer depuis les années 1999 à nos jours. 
 
La Ville de Villenave d’Ornon et les équipes de l’Education Nationale ont toujours été guidées par 
l’objectif permanent de l’amélioration du confort des enfants, de leurs familles, des enseignants, des 
agents et de toute la communauté éducative.  
 
En témoigne notre souci renouvelé d’améliorer la qualité des structures et leur adaptation aux besoins 
du territoire, de développer de nombreux services en lien avec la scolarité et l’accueil des enfants sur 
des temps périscolaires et extrascolaires, ou destinées à faciliter le quotidien des familles. 
 
Les nombreux épisodes liés à la crise ouverte par le COVID depuis plus de 2 ans sont venus souligner 
l’interdépendance des uns envers les autres et renforcer cette complémentarité des missions qui ont 
largement démontré l’utilité d’un projet partagé. 
 
 

 Un PEL (Projet Educatif Local) en 2003 
 
Le PEL est le cadre formalisé au sein duquel les acteurs qui interviennent dans le domaine de l'éducation 
sur un territoire, s'inscrivent pour exercer leurs missions et leurs responsabilités, de façon conjointe et 
coordonnée, autour d'objectifs communs, en direction et au bénéfice des enfants et des jeunes, pour 
leur développement, leur réussite et leur intégration dans la société mais aussi dans l'environnement 
local dans lequel ils vivent. C'est un levier au service du développement social, culturel, sportif du 
territoire. 
 
Cela s’est traduit par la mise en place d’un Projet Éducatif Local en 2003 fédérant l’ensemble des 
dispositifs de la Ville de l’époque (Contrat Enfance, Contrat Temps Libre Jeunes, Contrat de Ville, Contrat 
Local d’Accompagnement à la Scolarité, Contrat Jeunesse et Sports…) à destination de l’enfance et de la 
jeunesse à la suite d’une très large consultation de tous les acteurs concernés et à l’issue d’un diagnostic 
de territoire. 
 

 Un CEDRE en 2007 (Contrat d’Engagement Durable pour la Réussite Educative) 
 
Le schéma de développement 2007-2010 du PEL comportaient 11 branches (volets d’orientation) : 
accueils agréés, éducation partagée et réussite éducative, soutien à la parentalité, découverte des 
pratiques et accès aux activités culturelles, sportives…, citoyenneté et initiatives jeunes, éducation à la 
santé, prévention et tranquillité publique, intégration sociale et insertion économique, formation, 
communication, coordination, évaluation) destiné au 0-26 ans. 
Il permettait de mettre en cohérence l’ensemble des dispositifs municipaux et associatifs du territoire 
afin de rendre lisible l’existant et développer de nouveaux projets répondant aux besoins des 
administrés. 
 
Renouvelé en 2011, le CEDRE s’est achevé fin 2014 suite aux différentes évolutions législatives. 
 
La fin du contrat CEDRE (Contrat d’Engagement Durable pour la Réussite Éducative) amène à redéfinir 
les orientations politiques locales en matière d'Enfance et Jeunesse afin de donner un cadre à l'action 
des différents services et acteurs du territoire et ainsi garantir une cohérence territoriale. 
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 Un premier PEDT en 2014 
 
Depuis 2014, en lien avec la réforme de l’école et la création des nouveaux rythmes scolaires,  c’est le 

Projet Educatif De Territoire qui fixe les grandes orientations de la coéducation sur Villenave d’Ornon 

pour la tranche d’âge primaires (de 3 à 10 ans). 

La réforme des rythmes scolaires de 2014 a permis de mettre en valeur une nouvelle génération des 

projets éducatifs de territoire mettant en avant une collaboration plus affirmée de la communauté 

éducative. 

Prenant en compte les points de vue des différents acteurs de la communauté éducative, il s’attache à 

définir des lignes communes d’action afin de rendre cohérente l’intervention sur le territoire, partager 

les valeurs qui portent notre action et qui sont communiquées à nos enfants. 

Impulsé par la réforme des rythmes scolaires, il a vu son cadre évoluer au fil des décrets d’application 

et des concertations locales.  

C’est sur la base d’une grande concertation auprès de l’ensemble des acteurs de la communauté 

éducative qu’a été décidé le retour à la semaine de 4 jours (écoles, familles, associations de parents 

d'élèves, enfants, personnels territoriaux, (cf. PEDT 2018-2021).  

Aujourd’hui, le PEDT/Plan mercredi fédère les acteurs du territoire, permet d’impulser de nouveaux 

projets partagés, donne une place plus importante aux enfants dans la prise de décision concernant les 

projets qui les concernent et valorise le travail réalisé par tous dans une cohérence et continuité 

éducative nécessaire à la réalisation des objectifs du PEDT. 

De nombreux groupes de travail, réseaux, projets, commissions, … permettent de le faire vivre au 

quotidien, de suivre son évolution et opèrent les réajustements lorsque nécessaire. 

 
 Une étude jeunesse en 2018 

 
Le territoire de Villenave d’Ornon étant en pleine mutation, en lien avec son expansion démographique, 
une étude de territoire sur la tranche d’âge des 11-25 ans a été commandée par la Ville en 2018 afin de 
réaliser un état des lieux de la jeunesse. 
 
Le cabinet COMPAS a été mandaté et a réalisé une étude en 2 temps : une étude statistique et une 
enquête auprès des jeunes (plus de détails en partie 2). 
 
Les résultats de cette étude autant qualitative que quantitative, ont permis entre autre d’instaurer une 
dynamique de réseau jeunesse permettant d’effectuer une veille partagée sur des thématiques 
prégnantes et développer des actions. 
 
Ce travail s’inscrit dans le cadre de la Convention Territoriale Globale, partenariat entre la Ville et la CAF 
depuis déjà 4 ans et se poursuivra dans le cadre de la future convention 2022-2025. 
 

 
 Un nouveau projet jeunesse en 2022 

 
Suite à la focale jeunesse réalisée en 2018, une importante réflexion a été menée afin de déployer une 
nouvelle politique jeunesse, inter structures et partenariale, dont les principaux axes sont : 
 



7 

 

- Un rapprochement de plusieurs services et dispositifs existants sur le territoire au sein d’un lieu 
unique : 

- Une amélioration de la présence des équipes sur le terrain afin d’aller davantage à la rencontre des 
jeunes, là où ils se trouvent 

- Une participation active des jeunes à la construction des projets et activités proposé et de façon 
générale à la vie de la structure 

- Un développement de la communication à destination des jeunes et de la présence sur les réseaux 
sociaux 

- Un renforcement en termes de RH sur les missions transversales et sur la dynamique de réseau 
- La reconduction d’un pilotage territorial mieux adapté 

 
La politique jeunesse s’inscrit dans la suite logique des orientations des documents de programmation 
du territoire : Projet social, Agenda 21, Projet culturel, Convention territoriale politique de la Ville, … 
 
 

 La coordination des dispositifs et des actions 
 
 
Une coordinatrice Petite Enfance et une coordinatrice Enfance et Jeunesse 
 
A la fois référentes techniques, interfaces entre la collectivité, institutions, opérateurs et acteurs, les 

coordinatrices animent le projet global du territoire en matière de Petite-Enfance et Enfance-Jeunesse. 

Leurs missions permettent de : 

> Contribuer à la réflexion et à l'organisation de la politique Enfance-Jeunesse du territoire et à son 

évolution, 

> Participer à l'amélioration de l'efficience et de la cohérence des actions Enfance-Jeunesse 

> Assurer le partenariat avec les associations et les partenaires institutionnels CAF, Conseil Général et 

MSA notamment et mettre en œuvre la transversalité entre les acteurs opérationnels et partenaires du 

territoire 

> Suivre les différents contrats et dispositifs et en assurer l'information auprès des services et partenaires 

> Assurer et suivre les demandes d'aides financières en lien avec les différents projets enfance-Jeunesse 

> Accompagner des bilans relevant des structures enfance (municipales et associatives)  

Les coordinatrices Enfance Jeunesse et Petite Enfance sont en lien permanent avec le référent de la 

politique Développement Durable (Agenda 21) et de la Convention Territoriale Globale signée avec la 

CAF. 

 

 

Service 3/17 ans, deux coordonnateurs APS/ALSH pour les 3/6 ans et les 6/17 ans  

 

Des coordonnateurs des activités périscolaires et extrascolaires maternels et élémentaires 3/6 ans et 

6/17 ans permettent d’assurer l’interface entre les différents temps des enfants et travailler à la 

coordination entre l’école et les équipes d’animation afin d’assurer la continuité éducative. 

Des réunions sont organisées tous les 15 jours avec  le responsable du service animations 3/17 ans, les 

coordonnateurs 3/6 et 6/17, les directeurs APS/ALSH pour échanger sur les problématiques de terrain, 

les organisations mises en place et les projets en cours ou encore mener de nouvelles réflexions. 
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Un référent sur la politique autour du Développement Durable/mobilité 

Comme en témoigne le bilan des projets menés sur le dernier PEDT, le Développement Durable, la 

sensibilisation au respect de l’environnement, font partie des thèmes clés abordés dans les différentes 

structures. 

Mobilité douce, gaspillage alimentaire, potager, réduction des déchets, … le référent accompagne les 

structures et la Ville dans de nombreux projets.  

 

 

B. Bilan PEDT/plan mercredi 2018-2021  

 
Un important travail de bilan a été réalisé dans l’objectif de mettre en lumière l’ensemble des projets 
réalisés durant ces 4 dernières années en lien avec les 3 grands objectifs fixés dans le dernier PEDT. 
 
Un travail considérable a été mené par les équipes municipales et éducation nationale afin de déployer 
des actions, des nouveaux process, permettant une cohérence éducative sur les différents temps 
d’accueil des enfants. 
 
Ce bilan est à retrouver dans le document annexe n° 1 
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II. GRANDIR À VILLENAVE D’ORNON 

 
Villenave-d’Ornon compte 36 754 habitants en 2019 contre 13 401 habitants cinquante ans plus tôt. 
Depuis 1962, Villenave-d’Ornon a gagné 23 353 habitants, soit en moyenne une augmentation de 410 
habitants par an (+1,8%). Si Villenave-d’Ornon avait suivi le rythme d’évolution de la population observé 
en France métropolitaine, sa population serait de 18 790 habitants en 2019, soit 17 960 habitants de 
moins.  

Entre 2014 et 2019, Villenave-d’Ornon a connu une augmentation de sa population de +3,4% par an : 

+0,6% par an dû au solde naturel et +2,9% par an dû au solde migratoire. 
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 Villenave-d’Ornon compte 36 754 habitants au 1er janvier 2019 contre 13 401 habitants soixante 
ans plus tôt. Le territoire connaît une importante évolution démographique. 

• La population de Villenave-d’Ornon regroupe 22,8 % d’habitants âgés de moins de 20 ans 
démontrant un dynamisme démographique. 

• Entre 2008 et 2018, le nombre de mineurs a progressé d’environ 1 100 enfants à Villenave-
d’Ornon (+18%).  

• 2 582 jeunes de 11-17 ans sur la commune en 2017 (8,4% de la population. Population des 11-
17 ans en augmentation de 4 à 6% par an)1. 

• 3 384 jeunes de 18-24 ans (+39 % entre 2013 et 2018) représentant 10 % de la population. 

 
Villenave d’Ornon a une population jeune sur le territoire qui poursuit son augmentation de manière 
importante (statistiques corroborées par la nouvelle analyse des besoins sociaux2 identifiant des besoins 
en termes d’accueil pour toutes les classes d’âge petite enfance/enfance/jeunesse) avec une dynamique 
différente selon les quartiers.  
 
Une évolution particulièrement importante est à prévoir sur le quartier Est 
Bocage/Hourcade/Geneste/Bourg (+ 130,3 %), sur le quartier Nord (+33%), sur le quartier sud (+32%). 
 

 

 

  

                                                           
1

 Le nombre d’allocataires CAF de 12 à 17 ans (non représentatif de cette tranche d’âge mais qui montre une tendance) était 

de 1922 jeunes en 2019 (+7% entre 2017 et 2019). 
 

2 > Hausse estimée de +36% des moins de 15 ans, avec plus de 8 100 enfants sur la commune ; Ce sont les enfants «collégiens» qui sont 

amenés à augmenter le plus rapidement (+50% environ).  
> Une population des 18-24 ans en forte hausse de +35% depuis 10 ans (+870 jeunes), supérieure à La Métropole (+15%) ;  
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A. Profil de la jeunesse villenavaise, de 3 à 18 ans (maternelle-lycée) 

Les éléments communiqués ci-après sont issus des études jeunesse de 2018 et de l’Analyse des 

Besoins sociaux de janvier 2022 : 
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Actuellement, le nombre des jeunes sur le territoire est en augmentation.  
 
D’après les données que nous avons (INSEE 2018), on dénombre 7 200 mineurs à Villenave d’Ornon, 
soit 20% de la population, soit sensiblement le même pourcentage que pour la métropole (hors 
Bordeaux). Cette tendance est à la hausse (+18%) avec une forte présence de mineurs sur l’ensemble 
des quartiers. 
 
 
Place des familles monoparentales 
 
Parmi l’ensemble des familles, 1 500 familles sont monoparentales, soit une proportion à Villenave 
d’Ornon (29%) identique à la métropole, mais qui est toutefois supérieure au département (26%) et aux 
tendances nationales (25%), réparties sur l’ensemble des quartiers. 
On observe une légère tendance à la hausse des familles monoparentales depuis 5 ans (+ 306 familles) 
et une augmentation plus rapide que celle des familles en couples (+118). 
 
 

• Parmi l’ensemble des enfants de moins de 3 ans vivant à Villenave :  
 

 Plus de 18% vivent dans une famille où le parent référent du ménage est cadre (ou profession 
intellectuelle supérieure) : proportion proche de celle du département mais inférieure à celle 
de Talence (32%) ;  

 17% vivent dans une famille où le parent référent est ouvrier (et 7% ouvrier non qualifié) : 
proportion légèrement supérieure à celle de Talence mais inférieure aux autres territoires de 
comparaison ;  

 
Globalement sur Villenave, les jeunes enfants vivent, plus qu’ailleurs, dans une famille avec une 
Catégorie Socio Professionnelle dite «moyenne» du parent référent, regroupant les employés et les 
professions intermédiaires. 
 
 
 
 
Besoins identifiés en termes d’accompagnement de l’enfance : 
 

 En 2018, à Villenave d’Ornon, 1 260 enfants de 6-10 ans (78% des villenavais de cette tranche 
d’age) vivent au sein d’un couple parental dont les 2 parents travaillent.  

 400 enfants vivent au sein d’une famille monoparentale dont le parent travaille (soit 82% des 
enfants dans cette situation). 

 Ces données sont plus importantes que la moyenne nationale (entre + 9 et + 14%) 
 

 L’enjeu réside dans l’accompagnement des familles aux services adaptés, tels que le périscolaire 
ou les ALSH. Pour les enfants des familles monoparentales il y a aussi un accompagnement 
budgétaire afin d’éviter que le coût de la prise en charge de l’enfant ne se traduise par un retrait 
du parent de son activité professionnelle. 

 
 
En ce qui concerne les adolescents : 
 
En 2018, à Villenave-d’Ornon, 3% des adolescents de 11-17 ans vivant au sein d’un couple (1 730 
adolescents - La proportion a progressé de 11 points par rapport à 2008) et 31 % vivent en familles 
monoparentales. 
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En général, plus un enfant avance en âge, plus la probabilité qu’il vive en famille monoparentale ne 

s’élève.  
 

23% de ceux vivant au sein d’une famille monoparentale n’ont aucun parent actif occupé, soit 
respectivement 50 et 190 adolescents. En comparaison, ces parts sont de 5 et 24% pour Bordeaux 
Métropole, 4 et 24% pour la Gironde et de 6 et 27% pour la France métropolitaine. La situation est plus 
favorable pour les adolescents du territoire que pour ceux de la France métropolitaine. 
 

Cet indicateur met en évidence le besoin d’accompagnement des adolescents quand aucun des parents 
ne travaille. Ce besoin peut se faire ressentir notamment pour l’obtention du stage de troisième ou lors 
de la recherche de ces stages en seconde et première professionnelle. L’absence d’emploi du ou des 
parents réduit le réseau qui permet l’obtention de ces stages. 
 
L’importance du nombre de familles monoparentales avec adolescent(s) interpelle en matière de 

nécessité de soutien à la parentalité, de relation entre les parents et leurs adolescents et le bien-être 

des familles.  

 
Autant de questionnements qui sont pris en compte dans la réflexion du projet présenté ci-dessous. 

 

 Les enjeux à retenir : 
 

Une tendance à la hausse du nombre de familles, tout comme sur la Métropole et un 

changement dans les structures familiales qui se poursuit.  
 

Des besoins autour des modes d’accueil (petite enfance/enfance/jeunesse) à adapter en 
fonction des dynamiques des différents quartiers et de la typologie des familles y résidant ;  

 
 Des écarts qui se creusent entre les familles monoparentales et les familles couples avec un 
risque de précarité plus important pour les 1ères :  
 

--> Suite à la crise sanitaire, des enjeux révélés autour de l’inclusion numérique (accès aux matériels 

informatiques, aux abonnements…), autour de l’accès aux services et de la tarification sociale (sport, 

loisirs, culture…) ;  

--> Des leviers d’action à mobiliser pour faciliter l’insertion professionnelle des parents isolés, plus 

spécifiquement sur certains quartiers (mode de garde, mobilité…) ;  
--> Des actions ciblées en termes d’accompagnement à la parentalité, pour les parents (isolés) 
d’adolescents en particulier. 
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B. Périmètre du PEDT/Plan mercredi 

Le périmètre concerné comprend l’ensemble des acteurs de la communauté éducative intervenant sur 
le territoire de Villenave d’Ornon : 
 
- les établissements scolaires publics du territoire : 10 écoles maternelles et 8 écoles élémentaires, + 1 
école primaire (Aimé Césaire) réparties sur 7 secteurs ainsi que 2 collèges, 
- 14 ALSH municipaux : 7 ALSH maternels, 6 ALSH élémentaires et 1 ALSH ados 
- 3 ALSH associatifs 
- 3 Associations d’accompagnement à la scolarité 
- de nombreuses associations culturelles et sportives 
- des associations de prévention, d’accompagnement  
- les centres socioculturels 
- des institutions 
Ainsi que l’ensemble des familles, et des habitants évoluant au sein du projet. 
 
 

 

 

 

 

Cartographie des différentes écoles et secteurs scolaires du territoire 
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C. L’organisation des différents temps de l’enfant 

L’organigramme de la collectivité démontre la volonté de cohérence en matière d’éducation et de loisirs 

sur le territoire. En effet, le Pôle Enfance-Jeunesse-Familles regroupe : 

• La direction de la vie scolaire et périscolaire dont dépendent tous les personnels des écoles et 

les personnels d’animation, ainsi que la gestion des structures d’accueil de loisirs 3/17 ans, 

• La direction de la petite enfance (Relais Petite Enfance, multi-accueils et crèches familiales), 

• La coordination Petite Enfance et Enfance Jeunesse, 

• Le psychologue territorial. 

 

L’organisation des temps de l’enfant s’articule autour des différents besoins de l’enfant et des 

différentes structures qui maillent le territoire. 

 

1.  Les Etablissements scolaires  

La ville de VILLENAVE D’ORNON accueille sur son territoire 10 écoles maternelles, 8 écoles élémentaires 

+ 1 école primaire depuis la rentrée 2021.  

 

MATERNELLE Nombre de    
classes au 1er 
septembre   

2022 

ELEMENTAIRE Nombre de    
classes au 1er  

septembre 2022  

   Le Béquet 3 Macé 7 

La Fontaine 4 Moulin 7 

La Cascade 7 Michelet 15 

 Moulin 5 Blum* 7 (+ 1 ULIS) 

Jaurès 4 Jaurès* 14 (+ 1 ULIS) 

Michelet 5  Joliot Curie 10 

Delaunay 4 Ferry* 9 

Ferry 6 Césaire 4 

Joliot Curie 6  Verne* 8 

Césaire 5   

Jules Verne 5 TOTAL 135 (+ 2 ULIS) 

 

2 écoles disposent d’1 ULIS (Léon Blum et Jean Jaurès) et à la rentrée 2022, l’école primaire Aimé 

Césaire  intègre une UEE (unité d’externalisation de l’enseignement).  

Plusieurs enfants allophones sont également accueillis dans plusieurs écoles avec une prise en charge 

UPE2A. 
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Quelques chiffres clés concernant l’évolution des effectifs 

La population scolaire a évolué mais pas aussi rapidement que prévu. En effet : 

 
 Entre 2000 et 2021 = on enregistre une évolution de + 879 élèves soit +36,5 %. 

 Sur la période de 2013 à 2017 (5 ans), une forte hausse est constatée avec + 439 élèves soit + 

16,93%. 

 De 2017 à 2021 (5 dernières années), augmentation de + 232 élèves soit + 7.65% 

 

 Sur la période du dernier PEDT (2018-2022) : 

En Maternelles on constate une augmentation de + 73 élèves en 4 ans soit + 5,9% pour un total de 1 

303 élèves sur l’année scolaire 2021-2022. 7 classes ont été ouvertes sur toute la période 

En Élémentaires, + 80 élèves en 4 ans (+4,21%) pour un total de 1 980 élèves sur l’année scolaire 2021-

2022. 3 classes  ont été ouvertes. 

 

 Ainsi au total, sur 4 années, se sont 153 élèves de plus qui ont été accueillis 

(+4,9%) et 10 classes qui ont été ouvertes. 

 Pour la rentrée 2022, l’effectif total est 3 386 élèves dont 1 319 en maternelle (38.95%) et 

2 067 élèves en élémentaire (61.05%). 

 

  

  Moyenne par classe 

La plus haute moyenne d’enfants par classe a été relevée entre 2000 et 2021 est de 26.60 élèves/classe 

sur l’année scolaire 2017/2018. 

La moyenne sur 22 ans à Villenave d’Ornon est de 25.57 élèves/classe. En effet, la Ville et l’Education 

Nationale ont toujours pris soin de garantir un effectif mesuré et adapté pour permettre un meilleur 

apprentissage des enfants, l’Education Nationale en mettant des postes à disposition et la Ville en 

adaptant les locaux et en mettant à disposition le personnel ATSEM en maternel et en fournissant toute 

la logistique, le matériel et l’entretien nécessaire à ces ouvertures. 

 

 

2.  L’Accueil Périscolaire 

Les temps périscolaires englobent les différents moments de la journée durant lesquels les enfants sont 
sous la responsabilité de la Ville, encadrés par des professionnels de la Petite Enfance et de l’Enfance 
(ATSEM, agents des écoles, animateurs, directeurs APS, intervenants extérieurs…). Ils sont mis en place 
le matin avant l’école, le midi sur le temps de pause méridienne et le soir après la classe. 

Ces temps éducatifs offrent une expérience de la vie collective pour tous les enfants qui les fréquentent 
avec pour objectifs de contribuer à leur développement et à leur épanouissement. 
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Depuis 2017 et le retour à la semaine des 4 jours, le mercredi est considéré comme un temps d’accueil 
périscolaire avec des possibilités d’inscription en journée et demi-journée de 7h30 à 18h30.  

Les structures maternelles 

12 ALSH maternels proposent des activités périscolaires (accueils du matin et du soir, pause méridienne 
et mercredis).   

8 ALSH maternels proposent 420 places tous les mercredis dont un éveil multisport pour les grandes 
sections accueillant jusqu’à 55 enfants (ce qui représente une forte évolution puisqu’on dénombrait 
184 places d’accueil en 2014).  

Au total, sur l’ensemble de l’année, ce sont environ 678 enfants qui en bénéficient. 

 ALSH La Cascade (création le 15 Février 1995) 
 ALSH Joliot-Curie (création le 1er juillet 1996) 
 ALSH Jules Michelet (création en 2014) 
 ALSH Jules Ferry (création en septembre 2011) 
 ALSH Jules Verne (création septembre 2014) 
 ALSH La Fontaine (création en 1995) 
 ALSH Aimé Césaire transféré à Delaunay à la rentrée 2022 (logique de territoire) 
 ALSH Jean Jaurès éveil multisport pour les Grandes sections (création rentrée 2022) 

 

Les structures élémentaires 

12 ALSH élémentaires proposent des activités périscolaires (accueils du matin et du soir, pause 
méridienne et mercredis).   

6 ALSH élémentaires accueillent 527 enfants tous les mercredis dont 2 écoles multisport pour les 6/8 
ans de 94 places.  

Au total, sur l’ensemble de l’année, ce sont environ 887 enfants qui en bénéficient. 

 ALSH Espace d’Ornon (création en 1995) - 140 places 

 ALSH Jules Verne (création en septembre 2014) –84 places 

 ALSH Joliot-Curie (création en septembre 2017) - 98 places 

 ALSH Jean Macé (création en 2021) - 70 places 

 École Multisport (création en 1995) - 90 places 

 Ecole Multisport du Bocage (création rentrée 2022) - 45 places 
 

  Zoom sur l’école multisport (EMS) : une passerelle vers les associations sportives. 

L'objectif de l'EMS est de proposer aux enfants des cycles d'activités sportives tout au long de l'année, 
avec, à chaque fin de cycle, une évaluation réalisée avec chaque enfant. En fin d'année, il est proposé 
ou non d'orienter l'enfant vers une association sportive villenavaise en fonction de ses choix sportifs. 
L'encadrement de cet ALSH, accueillant les enfants de CP/CE1/CE2, est assuré par des éducateurs 
sportifs et des stagiaires BPJEPS. 
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Devant le succès de ce dernier accueil, et afin de répondre à la demande grandissante des familles pour 
ce type d’offre, une 2ème EMS ouvre à la rentrée 2022, d’une capacité de 50 places. 

 

Un accueil jeune 

Depuis septembre 2022, l’alsh 11-17 « Pass Quartiers » évolue en un accueil jeunes aux horaires et 
activités plus diversifiés, tout au long de l’année, afin de répondre à un objectif de sociabilisation et 
d’’accompagnement des jeunes vers l’autonomie.  

Il offre 28 places d’accueil les mercredis 

Plus de détails sur ce projet en page 40. 

 

3.  L’ALSH extrascolaire  

Durant toutes les périodes de vacances scolaires, différentes structures d’accueil sont ouvertes pour 

permettre de répondre aux besoins des familles avec une attention sur l’ensemble du territoire. 

La continuité est assurée par les directeurs APS qui sont aussi directeurs des ALSH de leur secteur. Les 

enfants retrouvent ainsi les repères essentiels pour pouvoir évoluer dans un cadre sécurisant. 

Les structures maternelles 

7 ALSH maternels accueillent les enfants pendant les vacances scolaires. Leur nombre est réduit à 3 
pour les vacances de Noël et 4 mois d’Août pour répondre aux besoins des familles et de territoire lié 
notamment à des difficultés de mobilité. 

En fonction des périodes de l’année, ce sont entre 300 et 557 enfants qui en bénéficient. 

 ALSH La Cascade  
 ALSH Joliot-Curie 
 ALSH Jules Michelet  
 ALSH Jules Ferry  
 ALSH Jules Verne  
 ALSH Aimé Césaire 
 ALSH La Fontaine  

 

Les structures élémentaires 

2 ALSH élémentaires accueillent les enfants pendant les vacances scolaires.  

En fonction des périodes de l’année, ce sont entre 267 et 512 enfants qui en bénéficient. 

 ALSH Espace d’Ornon (création en 1995)  
 ALSH Jules Verne (création en septembre 2014) 
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Remarque : Depuis quelques années, dans les nouvelles créations de bâtiment,  sont prévus des espaces 

dédiés aux activités périscolaires et extrascolaire (ex : ALSH Espace d’Ornon, Aimé Césaire et Jules 

Verne). 

A venir également l’installation d’un modulaire dédié sur le site de l’école Jean Jaurès maternelle et 

l’extension l’école élémentaire Joliot-Curie). 

 

Cette offre municipale est complétée par 3 ALSH associatifs. 

3 structures associatives proposent des accueils de loisirs sur les temps péri et extrascolaires, l’AREA (30 

places élémentaires et 20 places maternelles, l’ADAS INRAE (15 places à destinations des enfants 

villenavais, maternels et élémentaires confondus) et la CSF (24 places élémentaires). Dans un objectif 

de cohérence territoriale, et de complémentarité, des échanges réguliers ont lieu avec ces différentes 

structures. 
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4.  Les structures associatives  

 

L’AREA (association de recherche pour l’expression artistique) 

Avec des ateliers variés, l’équipe de l’AREA accompagne le développement de l’éveil psychosensoriel et 

moteur, l’éveil artistique et créatif, la sensibilisation à l’interculturalité et à la citoyenneté. Nous 

contribuons à l’épanouissement de l’enfant et à son intégration dans la société. 

La localisation de l’association au sein des locaux du Pôle Educatif de Chambéry, et à proximité 

immédiate des écoles maternelles et élémentaire Jean Jaurès, favorise un partenariat quotidien. 

Cette association très active sur le territoire depuis plus de 50 ans, fait partie du maillage associatif riche 

de la Ville. 

 

L’ADAS INRAE 

L’ALSH accueille les enfants du personnel de l'Inrae, mais en partenariat avec la commune de Villenave 
d'Ornon, accueille également des enfants résidant sur la commune. 
 
L’ALSH fonctionne les mercredis toute la journée et pendant les vacances scolaires. 
 

La Confédération Syndicale des Familles (CSF) 

Présente sur le territoire depuis plus de 50 ans, l’Association d’Education populaire, la CSF a obtenu en 

2021 un agrément Accueil Collectif de Mineurs lui permettant de proposer des activités les mercredis 

et pendant les vacances scolaires. 

En parallèle, l’association propose des activités familles, des projets d’animation de quartier, et des 

ateliers de couture et d’espagnol. 

 

 

5.  Les autres établissements scolaires 

En 2022, 1 655 collégiens résident sur le territoire de Villenave d’Ornon. 

 71% d’entre eux sont scolarisés sur les collèges de secteur, à savoir les collèges du Pont de la 

Maye et collège de Chambéry. 

 12% sont scolarisés dans un collège hors secteur  

 17% sont scolarisés dans un collège privé. 

 

2 collèges sont présents sur le territoire : 

 Le Collège du Pont de la Maye 

A la rentrée 2022, 635 élèves, soit 87%, sont villenavais. 
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 Le Collège de Chambéry 

A la rentrée 2022, 545 élèves, soit 85%, sont villenavais. 

 

Un partenariat régulier est réalisé entre les équipes des collèges et les services et élus de la Ville. 

Des rencontres sont organisées lors de chaque rentrée scolaire afin de faire le point sur la rentrée, les 

éventuelles difficultés rencontrées, les projets en cours et informations utiles aux différents acteurs. 

Les équipes des collèges sont également conviées tout au long de l’année lors de temps d’échange 

(Groupes de travail jeunesse, Cellule de veille éducative, Conseil Local de Sécurité et de Prévention de 

la délinquance, comités de pilotage PEDT), mais également pour des projets culturels en lien avec le 

service de médiation culturelle, avec les acteurs économiques dans le cadre de l’organisation du 

concours jeunes et entreprises. 

Ce lien rapproché permet d’assurer au mieux le partage d’informations et de trouver des solutions pour 

certaines situations complexes rencontrées par les établissements. 

Un travail est notamment mené autour des mesures de responsabilisation, visant l’accompagnement de 

jeunes collégiens afin d’éviter le processus de déscolarisation. Une cellule a été mise en place au sein 

de la Ville, des services spécifiques contactés afin d’être le plus réactifs possible en cas de besoin 

d’accompagnement immédiat d’un jeune. Une prise de contact par le club de prévention spécialisée, 

Prado Alp, est également étudiée au cas par cas. 

 

Des actions sont également réalisées par les collèges dans le cadre des Comité d’Education Santé 

Citoyenneté, auxquels la Ville est associée, et apporte son soutien financier par l’attribution d’une 

subvention. 

La Ville accompagne également les collèges et les familles pour la recherche de stage de 3ème. 

Enfin, les collèges sont sollicités lors de l’élection du Conseil Municipal des Adolescents. 

 

Cette liste non exhaustive, vient s’enrichir tout au long de l’année, en fonction des projets des 

établissements, de la Ville ou d’acteurs locaux. 

 

Travailler les transitions 

Un travail est mené par les établissements autour de la transition du CM2 vers le 6ème. 

Ainsi, les équipes des collèges viennent à la rencontre des parents de CM2 afin de leur présenter le 

fonctionnement du collège et répondre à l’ensemble des questions que pourraient se poser les parents 

et les enfants. 

Egalement, des sorties d’intégration sont organisées pour les 6ème (une journée au parc Sourreil par 

exemple), pour se rencontrer, et appréhender sereinement l’entrée au collège. 
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D. La politique tarifaire 

La politique tarifaire a fait l’objet, il y a quelques années d’un important travail, avec l’accompagnement 

de la CAF. Il s’agissait de mettre en œuvre une proposition prenant en compte la capacité contributive 

des familles en rapport avec la population accueillie sur le territoire. 

Depuis, quelques aménagements ont eu lieu permettant de l’adapter à certaines situations particulières 

ou d’harmoniser les fonctionnements avec les autres services de la ville. 

 

E. Les retours de l’enquête « charte éducative » 

La Ville de Villenave d’Ornon et les équipes de l’Education Nationale ont toujours été guidées par 
l’objectif permanent de l’amélioration du confort des enfants, de leurs familles, des enseignants, des 
agents et de toute la communauté éducative. En témoigne le souci renouvelé d’améliorer la qualité des 
structures et leur adaptation aux besoins du territoire, de développer de nombreux services en lien avec 
la scolarité ou destinées à faciliter le quotidien sur les différents accueils. 

 

Pour poursuivre cette dynamique fondée sur la confiance, élaborer une charte de la communauté 
éducative est apparue nécessaire pour conforter les valeurs partagées et défendues par tous et 
formaliser les rôles et les missions de chacun. Cette charte permettra d’affirmer l’engagement de 
l’ensemble des acteurs à travailler ensemble au service de tous les enfants villenavais et leurs familles.  
 
A ce titre un questionnaire a été envoyé aux enseignants et aux personnels de la collectivité en charge 
d’encadrement sur les temps péri et extra scolaires. 
 
Le retour du questionnaire permet d’analyser les axes qui seront évoqués lors de groupe de travail lors 
du dernier trimestre 2022. 
Une connaissance insuffisante du PEDT et de ses objectifs pour une part importante d’entre eux  montre 
le travail qu’il nous reste à faire. 
Le climat scolaire, le mieux vivre ensemble, la communication, le partage des espaces et du temps qui 
apparaissent dans les retours sont des éléments à prendre en considération pour le maintien d’une 
cohérence et d’une continuité éducative au sein des écoles. Un axe majeur sur lequel tout le monde 
s’accorde. 
 

 

F. Les enjeux du PEDT/Plan mercredi  

Ce nouveau PEDT doit venir en réponse à plusieurs enjeux pédagogiques et de cohérence territoriale. 

Le Comité de Pilotage a fait le choix de conserver les mêmes enjeux que le précédent PEDT. 

La crise sanitaire qui a marqué ce dernier PEDT, n’a pas permis au groupe de travail de se réunir autant 

qu’il l’aurait souhaité pour retravailler en profondeur les enjeux. 

Les chantiers ont cours ont été bousculés, les pratiques bouleversées, et les équipes, comme les enfants, 

les familles et l’ensemble des professionnels ont été mobilisés pour trouver l’équilibre et le climat le 

plus serein possible dans cette situation. 
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Par ailleurs ces objectifs restent d’actualité et restent indispensables à la mise en œuvre d’un PEDT. Des 

évolutions ont lieu dans le plan d’actions, qui met en lumière des évolutions et la mise en place de 

nouveaux projets. 

 

 Des enjeux identifiés :  

 

 Permettre à tous les enfants et les jeunes de bénéficier des mêmes ressources 
Le PEDT s'adresse à tous les enfants concernés avec une attention particulière portée à ceux dont les 
familles sont les plus démunies face aux difficultés de tout ordre (social, handicap ...). Ainsi, permettre à 
tous les enfants d'accéder à la réussite scolaire, de disposer des mêmes ressources éducatives, de 
bénéficier des mêmes conditions d'accès à la culture, au sport et aux loisirs, constitue l'enjeu majeur du 
projet éducatif territorial. 
 
La tranche d’âge évolue au sein de ce nouveau PEDT, et inclut désormais les jeunes jusqu’à la terminale. 
Cette évolution a été prise en compte dans le projet et permet ainsi d’assoir et formaliser un partenariat 
déjà actif avec les établissements de secondaire. 
 
 

 Impliquer l’ensemble des acteurs du territoire dans la démarche  
Au-delà des acteurs institutionnels de l'éducation que sont la famille, l'école, le secteur associatif et la 
collectivité, le PEDT/Plan mercredi vise à favoriser la rencontre entre les enfants et tous les adultes de la 
société locale autour d'un principe d'éducation partagée. Il existe un enjeu fort de cohérence éducative 
sur un territoire aussi important et étendu que Villenave d’Ornon, bénéficiant d’une multiplicité 
d’acteurs intervenant dans le champ de l’enfance et la jeunesse. 
 
 

 Garantir la cohérence des interventions éducatives  
Elle s'exerce : 

 lors des différents temps de l'enfant : scolaire, périscolaire et extrascolaire 
 entre les différents acteurs : l'école, l'accueil périscolaire et l'ALSH 
 au niveau des objectifs : des projets d'écoles, des projets pédagogiques des APS et des ALSH et 

des projets d'animation 
 
Le renforcement de ces cohérences éducatives s'établit sur des modalités de travail concertées entre les 
différents acteurs. 
 
Concernant la jeunesse, un important travail partenarial a été engagé en 2019 avec la mise en place de 

plusieurs groupes de travail dont l’objectif est de travailler collectivement autour des besoins des 

jeunes.  (voir détail dans le chapitre « pilotage de la démarche ») 

 

 Une cohérence avec les autres dispositifs du territoire : 

La Convention Territoriale Globale (CTG) signée entre la Ville et la Caisse d’Allocations Familiales, est une 

démarche partenariale ayant pour objectif le maintien et le développement des services aux familles, 

et la mise en place de toute action favorable aux allocataires CAF dans leur ensemble. Elle s’appuie sur 

un diagnostic partagé avec les partenaires concernés pour définir les priorités et les moyens dans le 

cadre d’un plan d’actions adapté. 



26 

 

La CTG peut couvrir, en fonction des résultats du diagnostic, les domaines d’intervention suivants : 
petite enfance, enfance, jeunesse, parentalité, accès aux droits et aux services, inclusion numérique, 
animation de la vie sociale, logement, handicap, accompagnement social… 
 

Actuellement en phase de renouvellement, un Comité de pilotage se déroulera en septembre 2022 afin 
de définir les nouvelles orientations et actions pour les 4 prochaines années. 
Les éléments issus du bilan du dernier PEDT/Plan mercredi et des orientations à venir sont intégrés à la 
réflexion. 
 

D’ores et déjà les champs de la jeunesse, de l’offre d’accueil, de l’inclusion des enfants en situation de 
handicap font partie des axes qui seront explorés et qui pourront être travaillés conjointement avec le 
PEDT. 
 

Le Plan Mercredi 

Le Plan mercredi, impulsé par la Caisse d’Allocations Familiales, a pour objectif de faire entrer le 

mercredi dans le périscolaire, et ainsi favoriser également la cohérence éducative sur ce temps.  

Plus particulièrement, il s’agit :   
 
 > De permettre la complémentarité et la cohérence éducative 
 > De faciliter l’inclusion et l’accessibilité de tous les publics 
 > D’inscrire le projet dans le territoire 
 > De proposer une diversité et des activités de qualité 
 

On retrouve donc l’ensemble des objectifs du PEDT. 

 

 Développer la communication et la compréhension du PEDT par tous les acteurs 

Afin de garantir la connaissance et la compréhension du PEDT par tous et le faire vivre au quotidien, 

une communication régulière autour de ces enjeux est nécessaire. En effet malgré le travail de 

concertation mené, il est encore fréquent d’entendre que le PEDT est méconnu. 

C’est pourquoi à chaque commission ou groupe de travail, en lien avec les projets portés au sein du 

PEDT, une communication spécifique sera faite afin de promouvoir ce dispositif et de rappeler ses 

objectifs. 

Il est également important de valoriser tout ce qui est mené tout au long de l’année par les équipes afin 

que chacun prenne conscience de l’ampleur du travail réalisé, de la mobilisation exceptionnelle de tous 

pour atteindre les objectifs du PEDT, et plus globalement pour favoriser le bien-être et les 

apprentissages des enfants accueillis au sein des différentes structures. 

C’est notamment dans cet objectif qu’un bilan papier, mettant en lumière tout le travail réalisé par 

l’ensemble de la communauté éducative, sera mis à disposition au sein de chaque structure et diffusé 

le plus largement possible. 

Les équipes sont de plus en plus sensibilisées au fait de faire des photos pour valoriser et garder en 

mémoire les différentes actions et projets menés. 

De plus en plus de projets font l’objet de restitutions vidéos, de petites brèves ou journal toujours très 

appréciées par tous.  
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3. PILOTAGE DE LA DEMARCHE 

A. L’implication de toute la communauté éducative 

1. Les principaux intéressés : Les enfants 

Tout au long de l’année, au travers des différentes activités menées, des échanges et interactions avec 

les équipes de professionnels, l’enfant est écouté, entendu et il lui est laissé la liberté de choisir le plus 

souvent possible afin de le rendre acteur de son quotidien, de favoriser sa prise de confiance et son 

autonomisation, tout cela dans le respect de son rythme. 

En ce qui concerne l’animation, les équipes ont mis la question du choix de l’enfant au centre de leur 

préoccupation. 

 

2. Les professionnels au service de l’enfant 

a. Des Responsables de structure périscolaire et des responsables de site scolaire, garants du bon 
fonctionnement et de la continuité éducative  

Les équipes d'animation ainsi que les Agents Territoriaux Spécialisés des Écoles Maternelles (ATSEM / 
ADJOINTS TECHNIQUES) constituent les acteurs éducatifs municipaux qui participent pleinement à la vie 
de l'école et à l'éducation des enfants. Ils travaillent en transversalité et en partenariat étroit sur tous 
les temps de l'enfant. 

Les équipes d'animation sont placées sous l'autorité du Responsable de structure périscolaire et les 
équipes d'ATSEM et d'ADJOINT TECHNIQUES sont placées désormais sous l'autorité du Responsable de 
site scolaire (RDS). 

En tant que managers de proximité, ils participent régulièrement, sur leur temps de travail, à des 
réunions managériales et à des groupes de travail, dans le cadre de démarches projet, tandis qu'il leur 
appartient d'évaluer chaque année les équipes municipales dans le cadre d'un entretien professionnel. 
En tant que fonctionnaires territoriaux, les Responsables de structure périscolaire et les Responsables de 
site scolaire disposent de droits (comme le droit à la formation, sur le temps de travail) et d'obligations 
(à l'image du devoir de réserve et de l'obligation de neutralité) liés au statut. 

La coopération au sein de la communauté éducative se fonde également sur des valeurs qui régissent 
les relations partenariales. Ces valeurs constituent le ciment d'une mission éducative commune à 
l'échelle du territoire. Il s'agit de : 

- la reconnaissance du partenaire, qui implique une réciprocité et une équité entre l'ensemble 
des acteurs éducatifs qui ont tous le même niveau d'importance. Pour le partenaire, c'est 
d'abord la reconnaissance d'une implication, d'un investissement dans le champ éducatif. C'est 
également la reconnaissance de l'intérêt et de la légitimité des expériences et des pratiques 
accumulées depuis plusieurs années. 

- le respect du partenaire : cette notion est centrale dans les relations entre personnes à tous 
les niveaux de la vie en société et constitue la base d'un partenariat constructif et durable. Cette 
valeur permet de développer le sens de la coopération et du dialogue. 
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- la confiance mutuelle : un partenariat réussi s'établit dès lors que règne un climat de confiance 
entre les différents acteurs éducatifs. Ce climat de confiance mutuelle constitue un vecteur 
fondamental pour passer d'un cloisonnement entre les différentes instances éducatives à une 

coopération et à une complémentarité non subordonnée. 
 

b. Des équipes d'animation qualifiées dans les différents Accueils de Loisirs + Le rôle éducatif des 

équipes d’animation au service du projet pédagogique 

 

Les Accueils Périscolaires de Villenave appliquent les taux d'encadrement suivant :  

- 14 enfants en maternelle et 18 enfants en élémentaire sur les accueils périscolaires du lundi, 
mardi, jeudi et vendredi. 
- 10 enfants en maternelle et 14 enfants en élémentaire sur les accueils périscolaires du 
mercredi 
 

 En école maternelle : 
Les personnels intervenant toute la journée ont réussi le concours d'ATSEM ou possèdent le CAP Petite 
Enfance. 
Les animateurs possèdent le CAP Petite Enfance et/ou le BAFA. 

 En école élémentaire : 
Les personnels sont Adjoints Techniques et ont obtenu le BAFA. 
Les animateurs possèdent le BAFA. 

 

Les directeurs d'Accueils Périscolaires sont titulaires d'un BPJEPS ou en cours d'acquisition, d'un Brevet 
d'état d'Éducateur sportif 2ème degré ou d'un diplôme équivalent. Ils peuvent être également 
Éducateur Territorial des APS (ETAPS). 

De nombreuses formations sont proposées à tous ces agents en fonction de leurs besoins ou dans le 
but d'enrichir leur connaissance. Ces formations sont dispensées par le CNFPT ou en interne. Le 
psychologue territorial encadre régulièrement des formations destinées aux personnels des écoles et 
aux animateurs en fonction de leurs besoins (Agressions, violences, sanctions et alternatives à la 
punition / Les besoins de l'enfant en périscolaire sur tous les temps de la journée / le relationnel avec 
les familles et la procédure de signalement) 

Des formations obligatoires ou de remise à niveau sont également organisées (HACCP, PSC1.....) 

 

 Le guide de l'animateur 

Le guide de l'animateur et le guide l'agent sont des documents opérationnels, à visée pratique, qui 
constituent le cadre de référence des animateurs municipaux au niveau des structures d'accueils 
périscolaires et extrascolaire de la Ville de Villenave d'Ornon mais aussi dans le cadre de la connaissance 
des missions dans la fonction publique territoriale. 
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Outil de formation, de sensibilisation et de dialogue à la disposition des responsables de structure 
d'accueil périscolaire, ces supports visent à conforter et enrichir les pratiques des animateurs dans une 

perspective de montée en compétences et de professionnalisation de la filière animation. 

 

c. Une volonté de professionnaliser les équipes 

La municipalité a fait le choix d’accompagner les personnels qui interviennent en animation dans leur 

parcours professionnel en les titularisant à moyen terme. 

Ainsi, les agents des écoles élémentaires intervenant sur le temps périscolaire ont pour la plupart le 

BAFA. Egalement, des formations en lien avec la connaissance de l’enfant ont été organisées en 

2021/2022.  

Des points réguliers sont faits par le coordonnateur des activités périscolaires élémentaires, la 

responsable des agents des écoles, les responsables de site et les directeurs APS élémentaires pour 

améliorer les pratiques et les organisations. 

Pour les écoles maternelles, la volonté de la direction des Temps de l’Enfant est d’augmenter le 

pourcentage des agents ayant le concours d’ATSEM. A ce titre, des temps de préparation en interne à 

ce concours seront mis en place dès 2022. 

Les directeurs APS ALSH ont également mis en place des formations en interne pour les animateurs pour 

la mise en place de projet d’animation. 

Le psychologue territorial accompagne également les équipes sur le terrain sur des problématiques 

identifiées ou à destination des professionnels pour améliorer les conduites à tenir dans 

l’accompagnement des enfants à besoin particulier. 

 

3. Les partenaires 
 
Les partenaires engagés sont l’ensemble des acteurs éducatifs locaux : les responsables de service et 
personnels municipaux en charge des différents espaces d’accueils périscolaires et extrascolaires, les 
directeurs d’école et enseignants, les représentants des parents, les responsables associatifs (sportif, 
culturel, caritatifs, scientifique…) qui œuvrent chacun à leur manière dans le projet. 
 
 
Ce partenariat a pour ambition de permettre : 

- d’améliorer la qualité de la réponse éducative et sociale en permettant de favoriser l’accueil des 
enfants à besoins particuliers, de mutualiser du matériel entre l’école et les accueils périscolaires et 
extrascolaires, de former du personnel sur de nouvelles techniques et savoirs … 
- d’enrichir et de diversifier l'offre d'activités grâce à la mobilisation d’intervenants spécialisés 
(associations culturelles, clubs de sports…) 
- d’accompagner un projet grâce à la mobilisation d’opérateurs jeunesse, de services municipaux, 
du psychologue territorial et autres partenaires locaux, 
- d’élaborer des dispositifs d’accompagnement de certains élèves pour favoriser la réussite éducative, 
- d’agir en complémentarité avec les autres acteurs sociaux du territoire : les centres socioculturels 
« St-Exupéry » et « Les Étoiles », les acteurs du soutien à la parentalité, de l’éducation populaire... 
- de dynamiser la vie locale pour favoriser et faciliter l'émergence de projets communs : fêtes et 
spectacles, actions culturelles, actions environnementales, citoyennes, … 

 Les services de la Ville 
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De nombreux services municipaux sont associés à la démarche PEDT : psychologue territorial, petite 
enfance, médiathèques, médiation culturelle, service des sports, Pôle Développement Durable, services 
techniques, … 
 
Les Centres socioculturels, Etablissement Public Administratif sont également associés à certains projets, 
en lien notamment avec leurs domaines de compétences et leur périmètre d’intervention. 
 
 
 
 Les associations 
Villenave d’Ornon possède un riche tissu associatif, diversifié et un service municipal dédié aux 
associations. S'appuyant sur un véritable réseau qui maille le territoire Villenavais, les associations jouent 
donc un rôle indispensable dans l'équilibre éducatif des enfants et dans le soutien aux familles, en 
assurant une mission sociale et éducative de proximité. 
 
Ces partenaires éducatifs à part entière, proposent donc des activités culturelles, sportives ou de loisirs 
et participent sur les temps scolaires (prévention usages du numérique et d’internet, prévention 
routière, ...) et périscolaires (projets caritatifs, sportifs, prévention ….) à la conception de cycle 
d’animations et à la découverte de différents univers par les enfants. 
 
La Ville a également la chance de compter sur son territoire des acteurs d’éducation populaire garant 
de la mixité et au service de la lutte contre les inégalités (ex : ALICE Aquitaine et son projet inclusif « des 
mots et des histoires », ….). Mais également le Prado Prévention spécialisée, club de prévention avec 
lequel les services de la Ville, les centres socioculturels, et les collèges travaillent étroitement. 
 
Autant de partenaires qui sont ou peuvent s’engager dans le PEDT. 
 

Les Groupes de travail jeunesse 

Instauré en 2019 suite au diagnostic jeunesse, des groupes de travail jeunesse réunissent plusieurs fois 

dans l’année, et de façon thématique, différents acteurs locaux. 

Services, élus, associations, établissements scolaires, institutions, … apprennent ainsi à se connaitre, à 

partager des constats et à définir collectivement des actions à engager sur le territoire afin de répondre 

aux besoins des jeunes villenavais. 

Depuis 2019, les thématiques Santé (prévention des conduites à risques), usages du numérique (lutte 

contre le cyberharcèlement) et valorisation des jeunes ont été investies par les participants.  

Un des axes de progression et de pouvoir faire participer des jeunes à ces groupes de travail. Les jeunes 

volontaires en Service Civique présents sur la Ville y sont systématiquement conviés, toutefois cela ne 

nous parait pas suffisant en terme de représentativité. 

 

Le Groupe action parentalité  

Animé par les Centres socioculturels, il regroupe tous les services et partenaires du territoire proposant 

des actions de soutien en direction des familles.  

Plusieurs rencontres annuelles permettent de suivre l’actualité du réseau, de partager des informations 

utiles aux familles. 
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4. Les institutions 
 

a. Un travail concerté entre L’Education Nationale et la Ville  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

b. Des temps spécifiques de régulation entre la Ville et l’Éducation Nationale 

Un temps de rencontre annuel entre le service enseignement et les acteurs de l’Éducation Nationale où 
sont réunis, l’inspectrice de l’Éducation Nationale, les conseillers pédagogiques, les directeurs d’écoles, 
le Maire, l’Adjoint délégué à l’enfance Jeunesse et l’Éducation, l’Adjointe déléguée à la culture et à la 
restauration scolaire, la Conseillère municipale déléguée à la Petite Enfance, les différents agents du 
Pôle enfance et Jeunesse qui gravitent autour de l’accueil des enfants (directrice de Pôle, directeur et 
directeur adjoint du service des Temps de l’Enfant). 

Des temps de rencontre au niveau de chaque école entre le Responsable de site scolaire, le Responsable 
de la structure périscolaire et le Directeur de l'école peut être organisé une fois par période (entre 
chaque période de vacances scolaires) afin de coordonner le travail de l'ensemble des équipes et de 
faire un retour sur les problématiques spécifiques à l'école. Dans l'intérêt des enfants, il faut ainsi savoir 
réorienter, réaménager si nécessaire les propositions en cours d'année, en fonction des besoins 
évolutifs des enfants. 
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Au regard des spécificités de chaque structure, des temps supplémentaires de régulation sont être 
organisés à la demande des acteurs éducatifs. 

Une participation au sein des conseils d’école avec des Responsables de structure périscolaire (APS) et 
des Responsables de site scolaire qui sont les interlocuteurs et les référents pour le Directeur d'école. A 
ce titre, ils participent à tous les conseils d'école à l'invitation du directeur de l'école. 

 
L’accueil des enfants à besoins particuliers 

 
Un travail partenarial autour du parcours d’accueil des enfants en situation de handicap au sein des 
différentes structures municipales a été mis en place afin de travailler spécifiquement sur la question 
du handicap. 
Un groupe de travail est ainsi constitué de professionnels des accueils familiaux, collectifs, PRE/RAM, 

ALSH, conseillère technique puéricultrice, psychologue et coordinatrice Petite Enfance.  

Une démarche globale sur l’accueil des enfants à besoins particuliers a été instaurée, dans les structures 

Petite Enfance mais également au sein des accueils de loisirs. 

Ainsi, des rencontres régulières sont mises en place avec l’Education Nationale (enseignant référent 

handicap, psychologues de l’Education Nationale), les services/professionnels de la Ville (psychologue 

territorial, les coordonnateurs des temps périscolaires et extrascolaires, responsable DPE, coordinatrice 

Petite Enfance et Enfance Jeunesse, autres professionnels si nécessaire) afin de faire le point 

collectivement sur les besoins des enfants et les réponses à apporter. L’idée est de travailler la 

continuité d’accueil, la cohérence de prise en charge, …..  

Dans le même ordre d’idée, une organisation est réfléchie pour permettre une vraie continuité 

éducative avec la participation des directeurs périscolaires et coordonnateurs du service animation 3-

17 ans aux équipes de suivi et équipes éducatives, sur invitation des directeurs d’école.  

Egalement, un programme de formation est en cours de développement à destination des 

professionnels visant à acquérir les connaissances nécessaires à l’accueil des enfants en situation de 

handicap.  

Des moyens techniques sont mis en place si nécessaire pour un meilleur accueil des enfants, un 

accompagnement des familles et un soutien aux équipes. 

L'accueil de l'enfant porteur de handicap ou à besoins particuliers est différent d'une année sur l'autre 

et dépend des besoins des enfants accueillis et des professionnels qui l'entourent. Certains 

handicaps/besoins (handicap reconnu ou pas : maladie en cours de diagnostic, difficulté des parents 

devant cette réalité…), peuvent ou pas nécessiter la mise en place de mesures particulières telles que 

la présence d’un personnel supplémentaire, un accueil sur des temps courts.  

Par ailleurs, l'accompagnement des familles et des enfants avec les équipes de professionnels est mis 

place. 

Tout cela permet au groupe de pouvoir fonctionner correctement et de permettre à l'enfant de pouvoir 

bénéficier des temps collectifs plus sereinement, et ainsi lui permettre une meilleure intégration au 

groupe. 
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Deux études sont en cours ou démarreront prochainement sur le territoire, qui viendront compléter la 

réflexion autour du travail mené auprès de ce public : 

 les éléments issus de l’étude Petite Enfance qui s’est déroulée sur 2022, et dont le rendu aura 

lieu en fin d’année, 

 la Focale handicap à venir qui débutera en 2022  

 

c. La Sdjes 

La SDJES est un partenaire et un important soutien des équipes sur l’aspect règlementaire des accueils 
collectifs de mineurs, mais aussi sur l’accompagnement de la collectivité pour la création de nouvelles 
structures. 

A l’écoute et riche de conseils, elle aide à faire évoluer le fonctionnement des structures pour tendre 
vers toujours plus de qualité d’accueil. 

Des rencontres se font également lors des temps de contrôles effectués dans les structures du territoire 
qui sont toujours des moments d’échanges privilégiés pour aider nos équipes à progresser. 
 

 

5. La famille  

Les familles sont associées tout au long de l’année aux temps forts et aux sujets majeurs qui concernent 

leurs enfants. 

Dans une volonté de transparence, de co-construction, d’implication, elles sont régulièrement conviées 

sur des entretiens, réunions, commissions, conseils, en lien avec divers sujets (restauration, mobilité, 

sécurité, aménagements, …). Des entretiens individualisés sont réalisés dès que nécessaire. 

L’occasion de s’exprimer, d’être entendus, d’échanger, de comprendre les projets et de pouvoir donner 

son avis dans l’objectif d’accueillir du mieux possible les enfants et assurer une confiance dans le lien 

établi entre la famille et les institutions.  

 

Au quotidien, les familles sont associées aux temps périscolaires et extrascolaires régulièrement. Cela 

commence par un accueil des familles la veille de l’ouverture des ALSH à la rentrée scolaire. C’est un 

temps d’échange qui permet de rencontrer les équipes, de partager le projet pédagogique et de 

rassurer si besoin les nouveaux qui découvrent pour les plus jeunes l’accueil en collectivité. 

Des informations régulières sont faites par mail, blog, affichage devant les structures permettent 

également d’assurer le lien en permanence. 

Les fêtes de fin de vacances, les marchés de Noël, carnaval, spectacles, sont autant de manifestations 

où les parents peuvent investir les structures, rencontrer les équipes et être à l’initiative de projets. 
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6. Participation des habitants  

Parents d’élèves, bénévoles associatifs, habitants des quartiers…. La population locale sera, par 
plusieurs moyens à participer à divers projets (concertation, organisation, animation, participation à des 
évènementiels, …).  

 

 

1. Une harmonisation des pratiques, le projet de charte éducative 

Une réflexion est en cours autour de la création d’une charte éducative pour conforter les valeurs 
partagées et défendues par tous et formaliser les rôles et les missions de chacun. 
 
Cette charte permettra d’affirmer l’engagement de l’ensemble des acteurs à travailler ensemble au 
service de tous les enfants villenavais et leurs familles.  

 
La mise en place de cette démarche de réflexion est menée par l’ensemble de la communauté éducative 
(élus, techniciens, inspection de l’éducation nationale, enseignants et parents d’élèves).  

 
Celle-ci incarnera les grandes ambitions de la nouvelle mandature, à savoir que la prise en compte de 
l’avis de chacun est la meilleure méthode pour réussir les projets, en concertation. 
 
Un travail de concertation, sous forme d’ateliers sera mené durant la période du nouveau PEDT. 
 
 
 

2. Les instances de pilotage 

 

Le Projet Educatif de territoire a vocation à vivre au quotidien grâce aux projets portés par les différentes 
structures et au sein des différentes commissions et comités de pilotage des projets qu’il fédère. 
 
 
Le pilotage proposé doit permettre : 
- d’assurer le suivi de la mise en oeuvre du PEDT 
- de veiller à la cohérence éducative des différents projets portés par les structures 
- de s’assurer du respect des rythmes et du bien-être de l’enfant 
- de faire le point sur l'organisation des temps périscolaires (utilisation des salles, transitions…) 
 
Quotidiennement et selon les besoins de chaque projet, de chaque structure, des temps collectifs 
seront donc organisés dans l'année avec tous les partenaires de la communauté éducative concernés, 
mais aussi avant le terme de ce PEDT pour réfléchir ensemble à des pistes d'ajustement des objectifs ou 
d'amélioration de ce projet. 
 
Deux instances spécifiques sont mises en place : 
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 Le comité de pilotage 
 
Il a pour objectif de valider les différentes étapes de mise en oeuvre du PEDT et les 
évolutions/modifications à apporter. 
 
Il est composé : 
> du Maire de Villenave d'Ornon et/ou l’Adjoint délégué à l’Enfance Jeunesse et Éducation 
> de l’Inspectrice de l’Éducation Nationale ou son représentant 
> de la conseillère municipale déléguée à la Petite Enfance 
> de l’Adjointe déléguée à la culture et à l’accompagnement scolaire 
> des partenaires institutionnels 
> des techniciens en charge de la mise en œuvre du PEDT/Plan mercredi 
> des représentants des acteurs éducatifs locaux (1 directeur(trice) d’école maternelle et un 
directeur(trice) d’école élémentaire) 

 
Il se réunira à plusieurs reprises et pourra prendre des formes différentes (thématique ciblée, …). 
 
Ce Copil pourra être « élargi » au besoin pour réaliser un point d’étape en cours d’année et anticiper 
les évolutions à éventuellement mettre en place pour la rentrée suivante. 
 
 
 
 Le comité technique 
 
Ses missions sont les suivantes : 
> mettre en oeuvre les orientations stratégiques du PEDT 
> proposer une planification des actions pertinentes 
> s'assurer des moyens humains et financiers pour la réalisation des projets 
> mettre en oeuvre des groupes de travail sur des thématiques et actions 
> de conseiller et accompagner techniquement, juridiquement les élus dans leur choix 
En fonction de l'ordre du jour, il pourra être associé à ses travaux les personnes disposant d'expertise 
spécifique et de connaissance du terrain : responsables animations, partenaires techniques, services 
particuliers (RH, techniques…), … 
 
Il sera composé : 
> des agents référents du PEDT/Plan mercredi 
> de la coordinatrice Enfance Jeunesse (pilote) 
Et en fonction des sujets évoqués seront associés les services et partenaires concernés 

Il se réunit autant que de besoin. 

Des temps conjoints à d’autres projets pourront aussi être imaginés (ex : Groupes de travail thématiques 
CTG, …) 

 

D) Calendrier de mise en œuvre 

Démarrage du PEDT au 1er septembre 2022 pour la période 2022-2025. 
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E) L’évaluation   

Une évaluation sera réalisée au terme des 3 années de mise en oeuvre du PEDT/Plan mercredi, tant 
qualitative que quantitative avec la mise en place de critères et d’indicateurs. 
 
Son objectif sera de : 
- Mesurer l'écart entre le projet et sa réalisation 
- Se donner les moyens de rendre compte des projets réalisés ainsi que de leur niveau de réussite  
- Prendre un temps d’échange avec l’ensemble des membres de la communauté éducative 
- Valoriser les projets menés 
- Se questionner sur ce qui aurait moins bien fonctionner et tâcher d’en comprendre les raisons 
- Poser les bases du projet à venir. 
 
 
 

IV. MISE EN ŒUVRE DU PROJET  

 

A) Les valeurs éducatives partagées 
 

1. Des activités au service d’un projet pédagogique 

Sur chaque structure d'accueil, les équipes d'animation mettent en œuvre un projet pédagogique 
déclinant le Projet éducatif commun des structures d'accueil collectif de mineurs. Ainsi, chaque équipe 
construit son projet pédagogique en définissant des axes prioritaires (objectifs pédagogiques) en 
fonction du lieu, des enfants accueillis et de l'environnement. Les critères et indicateurs d’évaluation 
quantitatifs et qualitatifs sont définis dans le projet pédagogique et permettent de mesurer l'atteinte 
des objectifs pédagogiques fixés. 

 

2. Le rôle éducatif des équipes d'animation au service du projet pédagogique 

Les équipes d’animation s’inscrivent dans un projet éducatif en élaborant, en équipe, un projet 
pédagogique. Aussi leur rôle au travers de chaque animateur est de transmettre des valeurs (le respect 
de l’autre par exemple …), de faire découvrir le territoire, … elles ont donc un rôle éducatif. 

Elles sont attentives à la place de chaque enfant dans le groupe afin que tous puissent s’épanouir dans 
cet espace de détente et de loisirs éducatifs. 

Elles exercent leur métier dans le respect des rythmes et des besoins des enfants. En effet, l’enfant a 
une horloge interne dont il est important de tenir compte et il possède un rythme biologique qui lui est 
propre.  

Elles encadrent des ateliers, des activités et participent aux projets d'animation développés, participent 
à l'accueil, à la communication et au développement des relations entre les différents acteurs de la 
communauté éducative. De façon ponctuelle, les équipes d'animation proposent aussi des animations 
ou des temps de rencontre où les familles sont associées pour participer et partager des temps 
conviviaux (café blabla, exposition…) 
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3. Une organisation et un ensemble de principes au service de la pédagogie 

Dans les accueils périscolaires maternels et élémentaires, les activités sont conçues dans une logique de 
loisirs et de découverte et relèvent de thématiques diversifiées (culturelles, artistiques, manuelles, 
environnementales, citoyennes et sportives). Elles reposent sur une approche ludique, récréative et 
créatrice et peuvent être ponctuées de sorties. 

Les activités sont au service du projet et s'inscrivent dans la durée en harmonie avec les autres temps 
de la journée de l'enfant (accueil, repas, vie collective, temps libres, transitions, etc...). Elles sont 
élaborées en relation avec le socle commun de la culture, des compétences et des connaissances. 

La participation aux activités est fondée sur le principe de libre choix, selon ses aspirations, ses attentes, 
et ses besoins exprimés par sa famille. 

Les activités sont organisées dans la mesure du possible organisées en cycle, dans une logique de 
parcours, de manière à respecter une certaine progressivité pédagogique et aboutissent régulièrement 
à une réalisation finale selon la nature de l'activité (spectacle, objet, jeux, livre, tournoi, œuvre 
artistique, fête de la petite enfance.......) 

 

 L'Accueil Périscolaire (APS) du matin 

En maternelle : 

La prise en charge de l'enfant se fait à une période charnière entre le lever et le temps scolaire. C'est le 
temps de la séparation avec les parents. L'enfant doit se sentir accueilli. L'accueil est rassurant, fait en 
douceur et individuel. L'adulte se rend disponible pour un temps d'échange avec les parents. L'accueil 
dans le calme et la sérénité facilite la concentration de l'enfant en arrivant en classe. 

L'enfant doit pouvoir :  
- Prendre le temps de se réveiller lentement dans un environnement et une ambiance 
favorables 
- Faire des activités calmes, individuelles et libres (jouer librement, écouter de la musique 
douce, lire des livres adaptés, dessiner, ne rien faire.…) 
- Rencontrer les premiers copains 
- Discuter avec l'adulte 

En élémentaire : 

L'adulte se rend disponible pour un temps d'échange avec les parents. L'accueil dans le calme et la 
sérénité facilite la concentration de l'enfant en arrivant en classe. 

L'enfant doit pouvoir : 

- Commencer la journée à son rythme 
- Communiquer avec l'adulte 
- Se repérer dans les espaces 
- Jouer librement avec les copains 
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 L'Accueil Périscolaire (APS) du soir 

L'enfant vient de passer plusieurs heures en collectivité. Il faudra tenir compte de la fatigue de l'enfant. 
Ce temps d'accueil doit être considéré comme un temps de transition entre l'espace collectif et l'espace 
familial. C'est un moment convivial et ritualisé. 

En maternelle  

L'enfant doit pouvoir :  
- goûter tranquillement dans un endroit aménagé et parfaitement installé 
- communiquer sur le vécu de sa journée 
- se détendre dans le calme, ne rien faire 
- se défouler autour d'activités motrices si nécessaires 
- faire des activités individuelles et libres,  
- jouer avec ses camarades 
- préparer son retour en famille  

 

 

En élémentaire 
 
L'enfant doit pouvoir : 

- décompresser, goûter 
- jouer seul, en groupe 
- ne rien faire 
- communiquer avec l'adulte 
- préparer son retour en famille 

 

 L'Accueil Périscolaire (APS) du midi – la pause méridienne 

La pause méridienne est un temps éducatif à part entière. Il est structuré, lisible pour les familles et adapté 
aux besoins des enfants 

La pause méridienne, temps périscolaire sous la responsabilité de la Ville, constitue un temps éducatif 
à part entière. Tous les jours, dans les 18 restaurants scolaires des écoles du territoire, la Ville de 
Villenave d'Ornon prend en charge près de 3 000 enfants, grâce à la participation d'agents territoriaux, 
formés pour garantir les conditions d'un déjeuner convivial, accompagné d'un temps récréatif avec des 
propositions de jeux et de loisirs. 

Le temps spécifique de la pause méridienne poursuit les objectifs suivants : 
- Offrir à tous les enfants un repas de qualité, en quantité adaptée à leurs besoins, dans les 
meilleures conditions d’hygiène et de sécurité 
- Garantir la sécurité physique, morale et affective des enfants avant, pendant et après le 
repas 
- Proposer un contenu éducatif aux enfants 
- Permettre à l’enfant d’acquérir, dans la convivialité, les notions d’autonomie, de 
responsabilisation et de socialisation 

Le contenu ainsi que la structuration de la pause méridienne diffèrent entre la maternelle et l'élémentaire. 
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En maternelle  

Dans les écoles fonctionnant sur le rythme maternel, la pause méridienne est structurée autour de 
quatre temps précisément définis : 

- Un temps de restauration, convivial et éducatif, qui s'articule autour d’un, deux ou trois 
services de restauration, en fonction des effectifs de l’école 

- Un temps d'ateliers éducatifs organisé avant ou après le repas, à destination des enfants , avec 
des propositions d'animations variées et adaptées aux rythmes et aux besoins des enfants ainsi 
qu'une veille sur les enfants qui souhaitent jouer librement 

- Un temps de retour au calme avant la sieste des petites sections qui sera sous la responsabilité 
des enseignants avec la participation des ATSEM afin de fluidifier les transitions et les transferts 
de responsabilité ; 

 
En élémentaire 

Dans les écoles fonctionnant sur le rythme élémentaire, le lundi, le mardi, le jeudi et le vendredi, la 
pause méridienne est structurée autour de 3 temps clairement identifiées : 

- Un temps de restauration, convivial et éducatif, qui se structure autour d’un ou deux services 
de restauration, en fonction des effectifs de l’école 

- Un temps récréatif organisé avec des propositions de jeux et de loisirs avant, pendant et 
après le repas, et une veille sur les enfants qui souhaitent jouer librement 

- Un temps de retour au calme afin de fluidifier les transitions et les transferts de responsabilité 

 

La pause méridienne doit demeurer un moment de pause, d’échange et de plaisir pour les enfants, 
pendant lequel ils doivent pouvoir se déconnecter du temps scolaire.  

Offrir un cadre confortable et ludique, proposer des activités, des jeux, des histoires, et entretenir une 
relation bienveillante avec les enfants sont autant d’actions qui contribuent au plaisir d’être ensemble 
au restaurant scolaire. Ce moment à part dans la journée de l’enfant comporte également un temps de 
repos, sans activité structurée, pendant lequel les enfants ont le droit de ne rien faire, toujours sous la 
surveillance de professionnels qualifiés. 

Pendant la pause méridienne, si les enfants évoluent plus librement qu’en classe, tout n’est pas pour 
autant permis. Il y a des règles de vie à respecter, les enfants sont ainsi éduqués à la vie en collectivité 
et au respect de nombreuses valeurs : tolérance, dialogue, solidarité, respect, ... 

Ces principes s’appliquent également durant le temps scolaire : la cohésion des membres de la 
communauté éducative et la cohérence des règles au sein de l’école, quel que soit le temps pendant 
lequel l’enfant évolue, sont essentielles pour forger des repères structurants pour les enfants. 
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Sur le temps de la pause méridienne, l’accompagnement éducatif de l’enfant est assuré par des mêmes 
personnels qualifiés qui interviennent sur l’APS du matin et du soir dans le respect des normes 
d’encadrement. 

 
 

 Les accueils extra-scolaires (ALSH) 

Au-delà du temps scolaire et périscolaire, la politique éducative de la Ville de Villenave d’Ornon 

s’attache fortement à la mise en œuvre d’activités extrascolaires variées.  

 
Pendant les vacances scolaires, des accueils de loisirs sont organisés pour les enfants de 3 à 6 ans, de 6 
à 11 ans et de 11 à 17 ans.  
Les familles peuvent inscrire leurs enfants à la demi-journée et journée (3-6 ans), à la journée (6/11 ans) 
et à la carte (11/17 ans).  
Sur chaque période de vacances, un thème est défini et décliné autour d’activités ludiques par les 
animateurs. Des  sorties à la journée sont régulièrement proposées sur chaque période.  
Pendant l’été, des séjours en « mini-camps » sont également prévus pour les plus de 6 ans. Ils 
permettent aux enfants, sur 4 jours, de partir en dehors du cadre familial, ce qui leur permet de gagner 
en autonomie. 
 
 
Poser les enfants en acteurs de leurs activités 

Le projet pédagogique proposé par les structures, n'est pas un catalogue d'activités. Les activités sont 
au service des objectifs définis et un moyen de les atteindre. 

Pour les élémentaires, les enfants participent activement au choix de leur activité. Ils participent au 
fonctionnement par le rangement, le classement des livres à la bibliothèque, à la distribution du goûter. 
En résumé, l’enfant est acteur de sa journée de loisirs.  

Une boîte à idée ou un mur d’expression peut être en place dans la salle d’accueil pour les élémentaires. 
Les enfants peuvent y faire des propositions d’activité, de sortie ou d’organisation. La boîte est 
« relevée » par la direction où un récapitulatif est proposé à l’équipe lors d’une réunion de préparation. 

Pour les maternelles, toutes les activités qui peuvent être proposées sont expliquées aux enfants. Lors 
de journée à thème, une histoire permet aux enfants d’être acteurs de l’activité. 
 

Aucune activité ne sera imposée aux enfants. L’objectif principal étant le plaisir et non une obligation 

de résultat, de réussite. 

Pendant les temps libres où aucune activité « formelle » n’est proposée aux enfants, ces derniers 

pourront jouer librement avec les jeux mis à leur disposition. Ils pourront aussi faire des jeux extérieurs 

sous la surveillance d’un animateur.   

Même si les jeux sont « libres », les enfants ne sont pas livrés à eux même. L’équipe d’animation est 

présente pour eux. Elle peut participer aux jeux et même proposer des petits jeux ou activités aux 

enfants ou les laisser jouer tout en restant à leur disposition. 
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 Un projet pour les jeunes (11/17 ans) 
 
Le Pass Quartier, accueil de loisirs à destination des 11-17 ans permet aux adolescents de se retrouver 
et de créer leur programme d’animation. Le développement du projet jeunesse au sein du territoire est 
en pleine évolution avec dès septembre 2022 l’ouverture de plusieurs jours en semaine tout au long de 
l’année à la Maison Pour Tous, lieu déjà identifié par les jeunes fréquentant le Pass Quartier.  
 
Il vise à répondre aux besoins des jeunes dans leurs temps libres, qui ne se réduisent pas à la seule 
demande d’activités, mais renvoient à un ensemble de questions relatives à leur relation à la vie sociale 
et à leur territoire de vie comme : 
 

Le besoin de connaître son environnement 
 

Les jeunes ont besoin de connaître leur environnement pour le maîtriser et accéder à l'autonomie. Les 
projets de jeunes peuvent être les vecteurs de cette connaissance et permettre un investissement de 
l'environnement : pratique d’ouverture et d’échange entre structures, utilisation des moyens de 
transport, accès aux sources de l’information dont Internet... 
 

Le besoin de relation entre les jeunes et le temps libre peu ou pas structuré :  
 

Au-delà des activités, le besoin de temps non structuré permettant la relation entre jeunes est 
important. Il est nécessaire de prévoir des temps, de créer des espaces pour permettre aux jeunes 
d'établir des contacts, de vivre des moments de convivialité. Les animateurs sont garants de l'existence 
de ces temps et espaces ainsi que de la sécurité des jeunes. Le public féminin doit trouver sa place dans 
la démarche. Pour ce faire, des activités adaptées, favorisant la mixité doivent être proposées.  
C’est également afin de répondre à cet objectif qu’une animatrice a été recrutée afin d’établir un 
binôme homme/femme à la direction de cette nouvelle structure. 
 
Dans une logique pédagogique d'accession à l'autonomie, dès la rentrée, les jeunes pourront venir et 
repartir lorsqu’ils le souhaitent. Ils pourront aussi s’absenter temporairement et revenir. 
 
 

Le besoin d’une relation et d’une confrontation avec les adultes :  
 

Les pré-adolescents sont en attente de propositions construites et manifestent également un besoin 
d'encadrement et recherchent la proximité des adultes.  
Les animateurs, en tant que référents adultes, ont à valoriser et reconnaître les jeunes dans leurs 
actions. Ils sont également ceux auxquels les adolescent(e)s peuvent se confronter. 
 

Le besoin de s’impliquer et d’être accompagnés dans les projets :  
 
 La mise en place des conditions qui permettront aux jeunes d’être associés au projet et à sa mise en 
œuvre doit être prévue. L’implication sera progressive en fonction des tranches d’âge, ce qui nécessite 
la création d’espaces d’expression, d’écoute, de négociation et de validation au travers de l’utilisation 
de contrats qui permettent l’engagement progressif des uns et des autres. 
La  représentation que les pré-adolescents ont de leur statut de «grands » doit être prise en 
considération par la mise en place de réponses particulières. Les jeunes de cette tranche d’âge se 
motivent sur des propositions relativement courtes. Cependant, il faut veiller à ne pas s’enfermer dans 
une logique de consommation. Pour ces raisons, il sera important de proposer de les impliquer dans la 
vie de la cité au travers d’actions citoyennes. 
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Les adolescents manifestent un besoin plus important d’implication. Ils peuvent trouver des réponses à 
plusieurs niveaux : l’élaboration et la mise en œuvre de projets de loisirs, la prise en charge du 
fonctionnement d’un local, la participation à des actions sociales, citoyennes... Pour s’impliquer, les 
adolescents ont besoin d’être accompagnés. Dans cette fonction, les animateurs aident à mettre en 
place les actions sans se substituer aux jeunes qui doivent demeurer acteurs. 

Le besoin de découvrir et d’apprendre : 

 Les animations doivent créer un champ de possibilités et susciter des envies. Elles ne peuvent par 
conséquent se résumer à un programme d'activités ou à des projets centrés sur des thèmes spécialisés. 
Pour permettre les apprentissages, la démarche éducative doit être progressive et continue. 

 
 
 La bourse d’aide à la pratique sportive et culturelle 
Ce dispositif municipal à destination des jeunes villenavais à partir de 5 ans, vise à permettre l’accès de 
tous à la pratique sportive et culturelle en offrant un bon de réduction sur le montant de l’inscription, 
pour une seule activité dans l’année, associative ou municipale. 
 
 
 L’accompagnement à la scolarité et la lutte contre le décrochage scolaire 
3 associations villenavaises œuvrent au quotidien, en partenariat avec la Ville et les établissements 
scolaires pour accompagner les enfants qui le nécessitent (CSF, COPIPAS, ESA) 
Ces associations sont régulièrement conviées aux groupes de travail jeunesse ou au sein de la cellule de 
Veille Educative pour échanger sur des problématiques rencontrées afin d’étudier collectivement des 
réponses. 
 
C’est également le cas du Prado, club de prévention spécialisée, qui noue des relations étroites avec les 
collèges et les structures municipales (Centres socioculturels, accueil jeune, …). 
 
 
 Les activités pédagogiques complémentaires (APC)  
Dispositif porté par l'Éducation Nationale et s'ajoutent aux 24 heures hebdomadaires d'enseignement 
sur le temps scolaire. Il s'agit d'activités menées par les enseignants avec un groupe restreint d'élèves. 
Elles peuvent être articulées avec les temps périscolaires du matin ou de la pause méridienne. 
L'organisation des APC devra se faire en concertation avec le Directeur de L'APS si l'enfant est inscrit sur 
les activités périscolaires afin de définir les transferts de responsabilité.  
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B) Les objectifs éducatifs 

Ces objectifs ont été définis collectivement dans le cadre des comités de pilotage PEDT.  

 

 Objectif 1 : Faciliter l’acquisition par tous les enfants des apprentissages 

fondamentaux en : 

Les actions présentées ci-dessous ne sont bien sûr pas exhaustives, elles ont vocation à mettre en avant 

quelques actions nouvelles, chantiers en cours, qui émergeront pendant le temps de mise en œuvre de 

ce nouveau PEDT et qui nous semblaient particulièrement représentatives de ses objectifs. D’autres 

projets pourront émerger en cours d’années.  

Sous objectifs : Projets 2022-2025 

Recherchant la 
complémentarité et la 

cohérence éducatives dans 
le cadre des projets 

pédagogiques des Accueils 
périscolaires et des ALSH et 

des projets d'école 
 

Elaborer un document commun, pour une organisation conjointe des fêtes 
d’écoles.  
La Ville travaille sur un ensemble de procédures pour l’organisation des 
fêtes d’école cela afin de faciliter les organisations au sein des 
établissements. 
 
L’objectif est ici de donner les outils afin de favoriser les organisations 
conjointes, mutualisées entre l’école et les accueils municipaux, visant à 
fluidifier l’organisation générale mais également inciter au développement 
de projets partagés. 
 
 
Développer la mise en cohérence des projets d’école et projets 
pédagogiques. 
Depuis les précédents PEDT un travail important est mené autour de la mise 
en cohérence des projets menés par les équipes Éducation Nationale et 
municipales. 
Afin de gagner toujours plus en cohérence, il est proposé de systématiser 
l’envoi des projets d’école par les directeurs d’école aux équipes 
municipales. 
A chaque renouvellement de projet d’école, le projet d’école sera transmis 
au directeur des Temps de l’enfant qui en fera le relais auprès des équipes 
municipales. 

Mobilisant les ressources de 
la collectivité lors des 

différents temps 
d'apprentissage sur la 

semaine 

Les classes bleues 
Pour lutter contre l’augmentation croissante du nombre de noyades 
accidentelles, notamment chez les enfants de moins de 6 ans, le ministère 
des Sports déploie, avec l’Agence nationale du sport, le plan « Aisance 
aquatique ». Cette action est déployée sur plusieurs écoles villenavaises. 
 
 
Médiation culturelle 
L’Education artistique et culturelle vise à mettre les arts au cœur de la 
formation d’un mouvement d’émancipation. Il s’agit de former des citoyens 
pour favoriser leur implication dans la vie civile, en leur donnant les outils 
pour exercer leur esprit critique et exprimer leur projet. La médiation 
culturelle est l’un des vecteurs de cette action. Elle favorise la construction 
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de parcours d’éducation artistique dans les champs scolaire, associatif, et 
social et s’inscrit au cœur du projet culturel de la Ville. 
Afin de rendre la culture et le spectacle vivant accessibles dès le plus jeune 
âge, la médiation propose des outils pédagogiques adaptés à chaque public, 
des rencontres avec les artistes au sein d’ateliers de pratique ou lors de 
bords de scènes et d’une manière générale, l’ouverture de l’espace culturel 
aux activités écologiques, technologiques, sportives et ludiques. 
 

Exploitant les ressources, les 
acteurs du territoire et les 
compétences de chacun 

 

Charte Educative  
Projet présenté précédemment, un calendrier de mise en œuvre de cette 
charte, de façon concertée avec l’ensemble des acteurs concernés sera 
rapidement proposé. 
 
Continuité école/collège 
Une réflexion est en cours afin de pouvoir proposer que les enfants passés 
au collège puissent revenir dans leur école pour voir le résultat de certains 
projets menés (ex : végétalisation des écoles) 
 
Carte jeune 
La Ville a adhéré en 2022 au dispositif Carte Jeune qui lui permet d’offrir à 
tous les jeunes villenavais de 0 à 25 ans un accès gratuit à des offres 
facilitant à l’accès aux activités de culture et de loisirs sur l’ensemble du 
territoire métropolitain. 
Une offre municipale (réduction sur les spectacles de la programmation 
culturelle et sur les activités des écoles de musique, danse, théâtre et 
langues) sera disponible dès septembre 2022. 
 
Lutte contre le décrochage scolaire 
Accompagner les élèves de 3ème dans la recherche de leur stage  
Mesures de responsabilisation, lutte contre le décrochage scolaire, font 
partie des réflexions à mener, ou poursuivre, notamment dans le cadre des 
Cellules de Veille Educative. 

 

 

 Objectif 2 : Favoriser l’épanouissement personnel de tous les enfants 

individuellement et collectivement en : 

Sous objectifs : Projets 2022-2025 

Proposant des temps 
d'accueil adaptés à leurs 

besoins et à leurs rythmes 

Génération 2024 
Programme éducation des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 
2024, ce projet rassemble les différentes actions qui contribuent à 
l’héritage des Jeux.  
Parmi les actions, 30 minutes d’activités physiques quotidiennes (APQ) sont 
obligatoires à partir de la rentrée 2022. Ce temps d’activités pourra être 
réalisé sur les temps périscolaire ce qui permettra un travail commun avec 
la communauté éducative. 
 

Facilitant leur accès à des 
activités de loisirs et de 

Ouverture d’une nouvelle Ecole MultiSports (EMS) 
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découvertes enrichissantes 
et diversifiées 

Véritable passerelle entre le milieu scolaire et le club sportif, l‘école 
multisports permet d’initier les enfants à différentes pratiques sportives 
dans un but de découverte. 

Selon leurs capacités, les enfants pourront ensuite s’orienter vers une 
pratique plus intensive et plus régulière en club. L’EMS s’adresse aux 
enfants de CP, CE1et CE2 uniquement. 

Le matin est consacré à la pratique d’activités sportives sous forme de mini-
cycles (3 à 4 séances). L’après-midi est consacré à des activités plus calmes 
en lien avec le sport (ateliers sur la santé, l’alimentation, la relaxation, le 
yoga…) et des jeux à dominante sportive. 

 
… et d’un Eveil sportif pour les plus petits 
L’Ecole Multisports connaît un engouement très important au niveau des 
familles (pour la rentrée dernière, presque 200 demandes pour 80 places)... 
Elle répond en effet à 2 types de besoins : elle permet aux enfants qui n’ont 
pas fait de choix d’un sport en particulier de s’essayer à plusieurs disciplines, 
et à ceux dont les parents qui travaillent le mercredi n’ont pas la possibilité 
d’accompagner leur enfant en club, de pratiquer du sport. 
Les enfants qui commencent l’EMS en CP ont (pour la plupart) peu de 
notions de règles de jeux en collectif, de maîtrise du corps et de l’espace, 
de connaissance du cadre et de l’esprit sportif. 

Ainsi, il a été imaginé la création d’un Eveil sportif au sein de l’ALSH 
maternel Jean Moulin afin de permettre de faire une transition vers l’EMS 
ou les clubs sportifs, en commençant à se familiariser avec différentes 
disciplines, de manière très ludique et adaptée à la tranche d’âge. 

 

 Ces deux projets permettent ainsi un meilleur maillage du territoire en 
termes d’offre d’accueil de loisirs et répondent ainsi aux besoins des 
familles.  

Veillant à leur assurer un 
environnement affectif 

sécurisant propice à leur 
bien-être 

 

Egalité filles-garçons 
L’égalité entre les filles et les garçons est un principe fondamental inscrit 
dans le code de l'éducation. Elle encourage un climat scolaire serein, assure 
un cadre protecteur - sans comportements ni violences sexistes - et elle 
favorise la mixité et l'égalité en matière d'orientation. 
Ses principes sont mis en application dans les différents espaces fréquentés 
par les enfants. 
 

Favorisant la mixité sociale 
et l’inclusion des enfants 

porteurs de handicap 
 

Accompagnement des enfants à besoins particuliers  
Un travail partenarial autour du parcours d’accueil des enfants en situation 
de handicap au sein des différentes structures municipales a été mis en 
place afin de travailler spécifiquement sur la question du handicap. 
 
Egalement, pour la rentrée 2022, le territoire accueille une classe d’Unité 
d’Enseignement Externalisée (UEE)  sur le groupe scolaire Aimé Césaire. 
Un conventionnement avec un DITEP « les mille fleurs » à Cadaujac permet 
ainsi d’accueillir jusqu’à 10 enfants avec pour objectif leur inclusion en 
milieu scolaire.  
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Favoriser l’assiduité scolaire des enfants de la communauté des « gens du 
voyage ». 
La commune s’attache à suivre les préconisations d’ATOUT-SCOL afin de 
favoriser la scolarisation des enfants éloignés de l’école. C’est dans cet 
objectif qu’une rencontre régulière est menée avec notamment les familles 
de la communauté des gens du voyage. 
 
 

Favorisant la préservation 
de notre environnement 

 

Grand Plan Vert 
Le Grand Plan Vert vise à créer des espaces verts et de vie pour permettre 
à tous l’accès à un espace vert tous les 500 mètres d’ici 2026. Il intègre 
également les objectifs de préservation des espaces naturels du territoire, 
d’assurer des continuités écologiques dans l’esprit des trames vertes et 
bleues, et de créer un maillage de circulations douces facilitant les 
déplacements à pied et à vélo.  
 
Dans ce cadre, 3 projets : 
 
>> Végétalisation des écoles 

2021 : Ecole élémentaire Jules Ferry, Ecole élémentaire Jules Michelet, 

Ecole élémentaire Jean Jaurès, Ecole maternelle Jean Jaurès  

2022 : Ecoles maternelle et élémentaire Joliot-Curie, Ecole Maternelle 

Jean Moulin, Ecole élémentaire Jean Moulin, Ecole Jean Macé  

2023 : Ecole élémentaire Léon Blum, Ecole maternelle La Cascade.  

2024 : Ecoles maternelle et élémentaire Jules Verne, Ecole maternelle le 

Béquet, Ecole maternelle Delaunay, Ecole maternelle la Fontaine, Ecole 

maternelle Jules Michelet, Ecole maternelle Jules Ferry.  

La végétalisation des écoles sera aussi l'occasion d'un travail de 
concertation mené conjointement avec les personnels municipaux et de 
l’Education Nationale ainsi que les élèves.   

Cet exercice d’intelligence collective sera l’occasion de croiser l’action 
éducative autour du développement durable (Jardins potagers, étude de la 
flore, végétaux, arbres), une réflexion autour du partage géographique de 
la cour (entre les activités et entre les sexes), une attention autour du climat 
scolaire (attention particulière par exemple sur le harcèlement par la 
création de zone tampon, de repli ou de régulation, condamner les espaces 
difficiles à surveiller…) ainsi qu’une prise en considération des questions de 
santé et de sécurité propres à ces espaces.   

>> L’arbre Totem : 
Afin de sensibiliser les enfants aux différentes espèces d'arbres, les élus 
souhaiteraient permettre aux enfants de décider par eux-mêmes l’espèce 
qu’ils souhaiteraient planter dans la cour de leur école en tant qu'arbre 
"totem", après avoir été initiés aux diverses symboliques des arbres.  
Un travail étroit sera mené entre l’Education Nationale 
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>> Plantation d’une Micro-forêt 
La Place Pontac a été identifiée comme grande place du quartier Sud. D’une 
surface totale de 8 500 m2, elle fera l’objet d’une plantation d’une micro-
forêt selon la méthode du botaniste japonais Akira Miyawaki. 
Plus précisément, il s’agira de planter 5 à 7 000 plants de différentes strates 
(arbres, arbustes et plantes) sur 2 espaces réduits de la place offrant une 
plantation très dense (trois plants par m2 environ). 
Les enfants du CMJ et du CMA seront au cœur du projet, qui leur a été 
présenté, autour duquel ils ont pu échanger avec les élus et techniciens. Ils 
seront les ambassadeurs du projet au sein des différentes écoles. Les 
enfants des ALSH et jeunes du Pass quartier seront également conviés à 
participer aux travaux de plantation le jour J. 
 
La Loi Egalim 
Afin de répondre aux objectifs de la loi (50% de produits 
labellisés/AOP/produits de qualité en circuit court), la Ville travaille autour 
de la question de ses approvisionnements. 
 
Lutte contre le gaspillage alimentaire 
Installation de tables de tri dans des groupes scolaires ciblés, avec à terme 
un objectif de généralisation du dispositif dans les écoles du territoire. 
 
Egalement, la gestion des biodéchets issus de la restauration scolaire est 
actée avec Bordeaux Métropole, qui récupèrera les biodéchets pour les 
amener sur des plateformes de compostage. 
 
Mobilité douce 
Un comité de pilotage spécifique est mis en place avec les parents d’élèves 
et les directeurs d’école, directeurs APS… afin de travailler autour d’un Plan 
de mobilité douce. 
 
Mallettes pédagogiques 
La Ville, a sollicité l'association Cistude Nature, pour la réalisation de 
mallettes pédagogiques autour de la découverte de son espace naturel 
sensible "La Vallée de l'Eau Blanche", afin de permettre aux enfants de partir 
à la découverte de cette zone protégée et tout ce qu'elle recèle.  
Cette mallette a été co-construite avec la conseillère pédagogique sciences 
et EDD. 
 
Juniors du DD, 
Depuis de nombreuses années, plusieurs classes participent au dispositif 
"Les Juniors du Développement Durable" porté par Bordeaux Métropole. 
 
Ecoles labellisées E3D 
Le label E3D distingue les établissements entrés dans une démarche de 
développement durable. 
A Villenave d’Ornon, 2 écoles, Jaurès et Michelet et le collège de Chambéry, 
sont entrés dans cette démarche. 
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 Objectif 3 : Accompagner l’enfant vers la citoyenneté en : 

 

Sous objectifs : Projets 2022-2025 

développant l'apprentissage 
de la responsabilité et en 

privilégiant leur 
participation à la définition 

des règles du vivre 
ensemble régissant les 
temps périscolaires et 

extrascolaires et les 
dispositifs sur lesquels ils 

sont accueillis 
 

Climat scolaire – chartes de bonnes conduites 
Des chartes de mieux vivre ensemble ont été mise en place dans les 
écoles élémentaires. Elles prennent en compte le temps de l’enfant sur 
l’ensemble de la journée pour une cohérence entre temps scolaire et 
périscolaire. Ce référentiel est essentiel pour donner des repères à 
l’enfant et une conduite commune pour les professionnels qui les 
encadrent 
Des intervenant s extérieurs sont venus dans certaines écoles pour 
proposer des ateliers sur ce thème du vivre ensemble. 
Ces chartes sont à généraliser. 
 
Lutte contre le cyberharcèlement 
Dans le cadre du CLSPD (Contrat Local de Sécurité et de Prévention de 
la Délinquance) ont été évoqué plusieurs cas concrets de 
cyberharcèlement et d’utilisation des réseaux sociaux par les jeunes 
qui pouvaient se révéler dangereux et nécessité une veille et une 
prévention importante auprès des enfants et des jeunes. 
 
C’est ce cadre qu’a été créé un groupe de travail jeunesse dédié 
réunissant différents services et acteurs (IEN, conseillers 
pédagogiques, équipes éducatives des collèges, service animation, 
InfoJeunes, service médiation, centres socioculturels, …) afin d’étudier 
une réponse collective à cette problématique. 
 
Une semaine de prévention à destination des enfants et des familles 
sera organisée la semaine du 18 novembre 2022, journée nationale 
de lutte contre le harcèlement scolaire et des interventions dans les 
écoles sont prévues tout au long de l’année. 
D’autres actions pourront être développées les années suivantes. 
 

favorisant leur accès à 
l'autonomie 

 

Le projet jeunesse 
Afin de répondre à un besoin de territoire et des jeunes, identifié par 
le diagnostic jeunesse réalisé en 2018, un nouveau service, proposant 
un accueil jeunesse diversifié, verra le jour le 1er septembre 2022. 
 

Proposé et conçu en partenariat avec le secteur jeunesse des Centres 
socioculturels, ses objectifs sont :  

 Un rapprochement de plusieurs services et dispositifs 
existants sur le territoire au sein d’un lieu unique : 

 

 Développer la présence sur le terrain afin d’aller davantage à 
la rencontre des jeunes, là où ils se trouvent 

 

 Une extension des plages horaires d’accueil fixe 
 

 Une participation active des jeunes à la construction des 
projets et activités proposées et de façon générale à la vie de 
la structure 

 

 Un développement de la communication 
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les rendant acteurs de leur 
temps de loisirs en 

s'impliquant dans la vie en 
collectivité 

 

Le projet jeunesse 
Un des objectifs du projet jeunesse est de véritablement rendre les 
jeunes acteurs de leur temps de loisirs mais également de la 
structure en général, en leur permettant de s’impliquer dans la 
programmation des activités, d’y construire des projets et d’être ainsi 
acteur de son territoire. 
 
Le Conseil Municipal des Jeunes et des adolescents (CMJ CMA) 
Le CMJ est composé de 24 élèves de CM1 et CM2 et le CMA de 32 
collégiens de la 6ème à la 3ème. 
Un processus d’élections est organisé en partenariat avec les 
établissements scolaires. Ils se présentent en soumettant une 
profession de foi à leurs pairs qui les élisent pour une durée de 3 ans. 
 
Le Conseil Municipal des Jeunes constitue un lieu d’apprentissage de 
l’engagement individuel et collectif ainsi que de la démocratie. Il 
apporte aux enfants et aux jeunes une connaissance de la vie locale et 
des institutions grâce à une réflexion et une collaboration avec les 
services municipaux, les élus du conseil municipal, les associations, … 
Les jeunes élus sont à l’initiative de nombreux projets, qu’ils 
apprennent à mettre en œuvre avec le soutien de l’équipe d’animation 
et d’élue référente. 
  
En 2022, l’organisation des CMJ CMA évolue afin de les intégrer au 
projet jeunesse présenté précédemment, ceci afin de développer leur 
implication sur le territoire, mieux les accompagner dans leurs projets 
et mieux valoriser leur intervention. 
Une nouvelle équipe sera élue en 2023 en partenariat avec l’ensemble 
des établissements scolaires de la commune. 

 

 

C. Moyens mobilisés 

 

1. Mise en valeur de la richesse du territoire 

Villenave d'Ornon a un passé assez riche qui a fait l'objet de nombreuses publications. Son patrimoine 
est mis en valeur et mérite d'être connu de tous. Les accueils périscolaires du mercredi mais aussi les 
accueils extrascolaires auront matière à développer des projets dans ce domaine : 

• Découverte du territoire, des institutions, de l'environnement naturel, du patrimoine historique 
et culturel (nouvelles mallettes pédagogiques autour de la découverte de l’Espace Naturel 
Sensible de l’Eau Blanche) 

• Partenariats avec les établissements culturels notamment grâce à la présence d’un médiateur 
culturel et une programmation spécialement conçue pour les structures accueillant le jeune 
public (médiathèques de la ville, studio d’enregistrement Parc Sourreil, Centres socioculturels, 
musées et conservatoires de la métropole etc...), les associations d'éducation populaire, 
sportives et culturelles, les sites naturels (parcs, jardins, ferme pédagogique de Baugé...) 

• Développement de projets inter-générationnels.... 
• Établissement de liens avec d'autres structures socioculturelles et sportives 
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2. Les locaux et les espaces 

Les différents acteurs seront amenés à partager certains locaux. Une mutualisation des espaces est 

alors établie en accord avec la Ville et l’Education Nationale. 

 

3.  Sécurité (PPMS)  

Pour tout ce qui concerna la sécurité dans les bâtiments scolaires la Ville travaille de façon partagée, 

avec les services de l’Education Nationale sur les Plan Particuliers de Mise en Sureté (PPMS). 

A ce titre Mme BARBIER, l’Inspectrice de l’Education Nationale a nommé un référent sécurité, 

accompagnant les directeurs d’école sur ce sujet. 

Les parents sont informés lors des conseils d’école sur tous les exercices annuels obligatoires réalisés. 

Afin de permettre une circulation plus rapide des informations, en cas de danger, la Ville a fait 

l’acquisition de Pagers permettant de relayer une alerte sur les risques majeurs dans toutes les salles 

des écoles. 

La Ville organise des exercices grandeurs nature avec l’ensemble de la communauté Educative (ex : 

simulation d’un incendie à l’école primaire Jean Moulin, avec les services du SDIS). 

Des diagnostics réguliers sont réalisés par la Police Municipale autour de la sécurité des bâtiments et un 

comité de pilotage composé de parents participe au maintien de la sécurité aux abords des écoles. 
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Annexe Convention Charte qualité Plan mercredi – année scolaire 2022-2023 
 
 

 
INFORMATIONS RELATIVES AUX ACCUEILS DE LOISIRS PERISCOLAIRES DU MERCREDI RESPECTANT LES 

PRINCIPES DE LA CHARTE QUALITÉ 
 

(A renseigner obligatoirement et à joindre à la convention de la charte qualité) 
 
 
Liste des accueils de loisirs périscolaires maternels par commune signataire de la convention Plan 
mercredi :  
 
- Commune de Villenave d’Ornon 

- ALSH/APS maternel municipal Alice Delaunay 
- ALSH/APS maternel  municipal La Cascade 
- ALSH/APS maternel municipal La Fontaine 
- ALSH/APS maternel municipal Jules Ferry 
- ALSH/APS maternel municipal Jules Michelet 
- Eveil sportif Maternel Jean Jaurès 

 
 
 
Liste des accueils de loisirs périscolaires élémentaires par commune signataire de la convention Plan 
mercredi :  
 
Commune de Villenave d’Ornon 

- ALSH/APS élémentaire municipal Jean Macé 
- ALSH/APS élémentaire municipal Espace d’Ornon 
- EMS (Ecole Multi-Sports du mercredi) Espace d’Ornon  
- EMS (Ecole Multi-Sports du mercredi)  gymnase du Bocage 

 
- ALSH/APS élémentaire associatif Confédération Syndicale des Familles 

 
 
 
 
Liste des accueils de loisirs périscolaires mixtes (maternels et élémentaires) par commune signataire de 
la convention Plan mercredi :  
 
Commune de Villenave d’Ornon 

- ALSH/APS maternel et élémentaire municipal Jules Verne 
- ALSH/APS maternel et élémentaire municipal Joliot-Curie 

 
- ALSH/APS maternel et élémentaire associatif AREA 
- ALSH/APS maternel et élémentaire associatif ADAS INRAE 

 
 
Liste des accueils de loisirs périscolaires adolescents (11-17 ans) par commune signataire de la 
convention Plan mercredi : 
 
Commune de Villenave d’Ornon 
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- ALSH Pass Quartiers  
 
 
Nombre de places ouvertes le mercredi par commune signataire de la convention Plan mercredi :  
 
Commune de Villenave d’Ornon :  
 
Enfants de moins de 6 ans (total par commune) : 420 places municipales et 45 places associatives  
 
Enfants de 6 ans et plus (total par commune) : 555 places municipales et 44 places associatives  
 
 
Activités :  
 
 activités artistiques  
 

 activités scientifiques  
 

 activités civiques  
 

 activités numériques  
 

 activités de découverte de l’environnement  
 

 activités éco-citoyennes  
 

 activités physiques et sportives  
 
 
 
Partenaires :  
 
 associations culturelles  
 

 associations environnementales 
  

 associations sportives  
 

 équipe enseignante  
 

 équipements publics (musées, bibliothèques, conservatoires, parcs naturels, espaces sportifs, etc.)  
 
□ structures privées (fondabons, parcs, entreprises culturelles et sportives, etc.)  
 
 
 
Intervenants (en plus des animateurs) :  
 
 intervenants associatifs rémunérés  
 

 □ intervenants associabfs bénévoles  
 

□ intervenants de statut privé non associabf (salarié, autoentrepreneur, etc.)  
 

□ parents  
 

□ enseignants  
 

 personnels municipaux (éducateurs sportifs, ATSEM, bibliothécaires, jardiniers, etc.) 
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